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Organisation générale

Formation professionnelle

Auditeurs nationaux et académiques Eduform habilités par la commission nationale de
labellisation
NOR : MENE2137880S
décision du 15-12-2021
MENJS - DGESCO A2-2

Conformément aux articles 1er et 3 de l'arrêté du 18 décembre 2019 relatif aux conditions d'attribution et de
retrait du label Eduform, la commission nationale de labellisation du 7 décembre 2021 a arrêté les listes des
nouveaux auditeurs nationaux et académiques Eduform dont les noms suivent :

Auditeurs nationaux

Académie Civilité Nom Prénom

Guadeloupe Madame Abenzoar Stéphanie

Guadeloupe Monsieur Marie-Joseph Harry

Guyane Monsieur Fayeaux Damien

Guyane Madame Rucho Alexandra

Martinique Madame Beaubrun Audrey

Martinique Madame Gamess Sylvie

Paris Madame Brunier Coralie

Paris Madame Larbiouene Djamila

Paris Madame Loumagne Betty

Auditeurs académiques

Académie Civilité Nom Prénom

Créteil Madame Chen Sophie

Créteil Monsieur Fall Sérigne

Créteil Madame Gewolb Joëlle

Créteil Monsieur Haimoud Mohamed

Créteil Madame Josue Laurence

Créteil Madame Milcamps Odile

Grenoble Monsieur Blanchard Steve

Grenoble Madame Colin Amandine

Grenoble Monsieur Courbet Didier

Grenoble Monsieur Engeamme Hervé

Grenoble Madame Gerard Marie-Christine

Grenoble Madame Guillemard Annabelle

Grenoble Madame Hoebanx Maryline

Grenoble Madame Joseph Bozena

Grenoble Monsieur Laury Serge

Grenoble Madame Lounissi Nadia

Grenoble Madame Martinez Caroline

Grenoble Monsieur Plataroti Olivier
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Grenoble Madame Vaz Marie-Christine

Lille Madame Blondel Laurence

Lyon Madame Barone Juliette

Lyon Madame Elibol Estelle

Lyon Madame Montillet Sylvie

Lyon Madame Toncourt Sylvie

Lyon Madame Vuidel Hélène

Montpellier Madame Gandouin Christelle

Paris Madame Ait Bachir Lynda

Paris Madame Belmonte Adelaïde

Paris Madame Bras Catherine

Paris Madame Brun-Celcal Isabelle

Paris Madame Cesbron Muriel

Paris Madame Felicianne-Malpart Véronique

Paris Madame Lebaddi Lamiae

Paris Madame Pipard Aurélia

Paris Madame Raguet Natacha

Toulouse Monsieur Lecomte Alexandre

 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour le directeur général de l'enseignement scolaire, et par délégation,
La cheffe du service de l'instruction publique et de l'action pédagogique, adjointe au directeur général,
Rachel-Marie Pradeilles-Duval
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Enseignements secondaire et supérieur

Cadre national sur les attendus des formations

Cadre national sur les attendus des formations conduisant à un diplôme national
relevant du ministère chargé de l'enseignement supérieur : modification
NOR : ESRS2133559A
arrêté du 21-12-2021 - JO du 24-12-2021
MESRI - DGESIP A2 - MOSS

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 612-3, L. 612-3-2 ; arrêté du 9-3-2018 modifié ; arrêté du 6-12-
2019 ; avis du Cneser du 14-12-2021

Article 1 - L'annexe I de l'arrêté du 9 mars 2018 susvisé est remplacée par l'annexe I du présent arrêté.
 
Article 2 - L'annexe III du même arrêté est remplacée par l'annexe II du présent arrêté.
 
Article 3 - L'annexe VI du même arrêté est remplacée par l'annexe III du présent arrêté.
 
Article 4 - La directrice générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle est chargée de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
 
Fait le 21 décembre 2021

La ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation,
Frédérique Vidal
 
Annexe 1

Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les différentes spécialités des sections de techniciens
supérieurs conduisant à un brevet de technicien supérieur
 
Annexe 2

Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les différentes formations conduisant au bachelor
universitaire de technologie
 
Annexe 3

Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les formations conduisant au diplôme national de licence ou
au parcours de formation mentionné au 2° du I de l'article R. 631-1 du Code de l'éducation (parcours spécifique accès
santé : PASS)
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Annexe 1 − Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les différentes spécialités des sections de techniciens supérieurs 
conduisant à un brevet de technicien supérieur 
 

Type de 
formation Domaine Spécialité/Mention Attendus 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production Aéronautique 

S'intéresser aux métiers liés à la construction d'aéronefs ou de maintenance aéronautique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Assistance technique 
d'ingénieur 

S'intéresser à la conduite de projet de produits pluritechnologiques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production Bâtiment 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers de bâtiments en structures béton 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Bioanalyses et 
contrôles 

S'intéresser aux activités expérimentales et aux technologies des bio-industries pratiquées en laboratoire d'analyse ou de 
recherche 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques : biotechnologies, biologie, physique-chimie, 
mathématiques  
Disposer de compétences relationnelles permettant de s'inscrire dans un travail en équipe, être capable d'adopter des 
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comportements et des codes professionnels  
S'exprimer aisément à l'écrit comme à l'oral, dans la perspective d'animation d'équipes et de projets 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Biotechnologies 

S'intéresser aux activités expérimentales et les technologies de recherche académique et recherche et développement en 
bio-industries pratiqués en laboratoire de biotechnologies 
S’intéresser à la bio-informatique 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques : biotechnologies, biologie, physique-chimie 
et mathématiques 
Disposer de compétences relationnelles permettant de s'inscrire dans un travail en équipe, être capable d'adopter des 
comportements et des codes professionnels 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie  
S'exprimer correctement à l'écrit et à l'oral en langue française 
Être capable de s’exprimer en langue anglaise et de comprendre l’anglais scientifique 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Conception de 
processus de 
découpe et 
d'emboutissage 

S'intéresser aux process de transformation et réalisation de pièces en métal 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Conception de 
produits industriels 

S'intéresser à la conception de produits mécaniques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Conception des 
processus de 
réalisation de 
produits (1re année 
commune) 

S'intéresser aux process de transformation et de réalisation d'ensembles mécaniques/ de produits industriels 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Conception et 
industrialisation en 
construction navale 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers de bateaux 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Conception et 
industrialisation en 
microtechniques 

S'intéresser à la conception de produits mécaniques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Conception et 
réalisation de 
carrosseries 

S'intéresser aux métiers liés à la conception, la réalisation et la transformation de carrosseries de véhicules 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Conception et 
réalisation de 
systèmes 
automatiques 

S'intéresser à la programmation de systèmes pluritechniques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA BTS - 
Production 

Conseil et 
commercialisation 
de solutions 
techniques 

S'intéresser aux relations commerciales 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique, juridique et technique 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Avoir les capacités d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
Avoir de l'intérêt pour des solutions techniques en relation avec les besoins des clients 
Avoir le goût du travail en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Contrôle des 
rayonnements 
ionisants et 
application des 
techniques de 
protection 

Disposer de compétences pour s’adapter à un environnement industriel ou de laboratoire, pour comprendre, élaborer et 
respecter les règles de son fonctionnement 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques 
S’impliquer, être autonome, faire preuve de rigueur et d’initiative 
Avoir du goût pour le travail en équipe 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Contrôle industriel et 
régulation 
automatique 

S’intéresser aux applications industrielles de la chimie et de la physique 
Disposer de compétences permettant une approche concrète et expérimentale de la chimie et de la physique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d’une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s’adapter à un environnement industriel ou de laboratoire, pour comprendre et respecter 
les règles de son fonctionnement  
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale, y compris en anglais 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Développement et 
réalisation bois 

S'intéresser aux process de transformation et de réalisation de pièces ou produits en bois 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Électrotechnique 

S'intéresser à l'efficacité énergétique, au développement des énergies renouvelables et à l'environnement numérique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de conduite de projet/chantier 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour Interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations et pour mener des activités de diagnostic et de maintenance 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Enveloppe des 
bâtiments : 
conception et 
réalisation 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers de bâtiments en structures béton 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Environnement 
nucléaire 

S'intéresser à la maintenance des systèmes liés à l'environnement nucléaire 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations  
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Étude et réalisation 
d'agencement 

S'intéresser au design d'espace 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Europlastics et 
composites à 
référentiel commun 
européen option 
conception 
d'outillage 

S'intéresser aux process de transformation et de réalisation de produits dans l'industrie de la plasturgie 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA BTS - 
Production 

Europlastics et 
composites à 
référentiel commun 
européen option 
pilotage et 
optimisation de la 
production 

S'intéresser aux process de transformation et réalisation de produits dans l'industrie de la plasturgie 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Finitions, 
aménagement des 
bâtiments : 
conception et 
réalisation 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers de bâtiments en structures béton 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Fluide, énergie, 
domotique - 
option A génie 
climatique et 
fluidique 

S'intéresser à la conception des systèmes énergétiques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Fluide, énergie, 
domotique - option B 
froid et 
conditionnement 
d'air 

S'intéresser à la conception des systèmes énergétiques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Fluide, énergie, 
domotique - 
option C domotique 
et bâtiment 
communicants 

S'intéresser à la conception des systèmes énergétiques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production Fonderie 

S'intéresser aux process de transformation et de fabrication de pièces métalliques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Forge 

S'intéresser aux process de transformation et de fabrication de pièces métalliques 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Géologie appliquée 

S'intéresser aux géosciences appliquées et notamment pour le travail de terrain et les études techniques opérationnelles 
comme la réalisation de modèles numériques de terrain ou de cartographie 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter des informations issues des études 
de terrain, de tests, de simulations... 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale en français et en anglais pour communiquer, argumenter 
et s'insérer dans un travail en équipe 
Être capable d'adopter un comportement et des codes professionnels 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Industries 
céramiques 

S'intéresser à la conception et réalisation de produits en matériau céramique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Innovations textiles - 
option A  structures 

S'intéresser aux métiers de l'industrie textile 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Innovations textiles - 
option B traitements 

S'intéresser aux métiers de l'industrie textile 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
matériels de 
construction et de 
manutention 

S'intéresser à la maintenance des matériels et les nouvelles technologies associés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option A 
systèmes de 
production 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
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Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option B 
systèmes 
énergétiques et 
fluidiques 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option C 
systèmes éoliens 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option D 
ascensoristes  

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA BTS - 
Production 

Maintenance des 
véhicules option 
motocycles 

S'intéresser à la maintenance des véhicules et les nouvelles technologies associés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
véhicules option 
véhicules de 
transport routier 

S'intéresser à la maintenance des véhicules et les nouvelles technologies associés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
véhicules option 
voitures particulières 

S'intéresser à la maintenance des véhicules et les nouvelles technologies associés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Management 
économique de la 
construction 

 S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers de bâtiments en structures béton 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS -BTSA 
BTS - 
Production 

Mécatronique navale 

S'intéresser au fonctionnement et à la mise en œuvre des matériels intégrant des technologies mécaniques et 
électroniques 
S’intéresser à l’environnement des métiers en lien avec le contexte maritime 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production Métiers de la chimie 

S’intéresser aux applications industrielles de la chimie et de la physique 
Disposer de compétences permettant une approche concrète et expérimentale de la chimie et de la physique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d’une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s’adapter à un environnement industriel ou de laboratoire, pour comprendre et respecter 
les règles de son fonctionnement 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale, y compris en anglais 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production Métiers de la mesure 

S’intéresser aux enjeux scientifiques, techniques, industriels, commerciaux ou juridiques des opérations de mesure, de 
contrôle et d'essai 
Disposer de compétences permettant une approche concrète et expérimentale de la physique, de la chimie et de leurs 
applications, notamment dans le domaine technologique. 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d’une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s’adapter à un environnement industriel ou de laboratoire, pour comprendre et respecter 
les règles de son fonctionnement 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale, y compris en anglais 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Métiers de la mode-
chaussure et 
maroquinerie 

S'intéresser aux métiers de l'industrie textile 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA BTS - 
Production 

Métiers de la mode-
vêtements 

S'intéresser aux métiers de l'industrie textile 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Métiers du géomètre-
topographe et de la 
modélisation 
numérique 

S'intéresser aux travaux du géomètre, le relevé topographique des terrains, l'implantation de projets sur chantier, et la 
modélisation numérique en bureau d'étude de ces terrains en 2D et 3D 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Motorisations toutes 
énergies 

S'intéresser aux métiers liés à la conception, la mise au point, la validation de concept, la maintenance et l'optimisation de 
tous types de motorisation 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Pilotage des 
procédés 

S'intéresser à la mise en œuvre et aux réglages d'un processus de fabrication industrielle 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Bioqualité 

S'intéresser aux activités de laboratoire et de production, ainsi qu’à la démarche qualité dans les secteurs des bio-
industries (alimentaires, santé, cosmétiques, environnement…) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pluriprofessionnelle dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques : biotechnologies, biologie, physique-chimie, 
mathématiques  
Disposer de compétences relationnelles permettant de s'investir dans des projets collectifs 
S'exprimer aisément à l'écrit comme à l'oral, dans la perspective de rédaction de procédures, ou d'animation d'équipes et 
de projets 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Systèmes 
constructifs bois et 
habitat 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude des architectures (bâtiments et ouvrages divers) en bois et pour leur 
réalisation sur chantier 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Systèmes 
numériques - option 
électronique et 
communication 

S'intéresser au fonctionnement et à la mise en œuvre des matériels de télécommunication, à l’usage des composants 
complexes, à la pré-industrialisation des dispositifs électroniques et leur maintenance 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Systèmes 
numériques option 
informatique et 
réseaux 

S'intéresser aux réseaux de communication de données et de leur sécurité, aux systèmes embarqués, au cloud computing 
et à la programmation des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA BTS - 
Production 

Systèmes 
photoniques 

S'intéresser à la conception et à la réalisation des appareils d'optique (dispositifs de recherche, appareils industriels) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Production 

Techniques et 
services en matériels 
agricoles 

S'intéresser à la maintenance des matériels et les nouvelles technologies associés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Traitement des 
matériaux 

S'intéresser à la mise en œuvre et aux réglages d'un processus de traitement de matériaux 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Production 

Travaux publics 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantier des ouvrages de travaux publics (routes, 
réseaux, ouvrages d'art) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS BTS - 
Production 

Architecture en 
métal : conception 
et réalisation 

S'intéresser à la conception en bureau d'étude des architectures (bâtiments et ouvrages divers) en métal et pour leur 
réalisation sur chantier 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS 
BTS - 
Production 

Conception et 
réalisation en 
chaudronnerie 
industrielle  

S'intéresser à la conception en bureau d'étude et la réalisation sur chantiers d'ouvrage chaudronnés et d'éléments de 
tuyauterie 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option A 
systèmes de 
production 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option B 
systèmes 
énergétiques et 
fluidiques 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS 
BTS - 
Production 

Maintenance des 
systèmes - option C 
systèmes éoliens 

S'intéresser à la maintenance des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS 
BTS - 
Production 

Systèmes 
numériques - 
option A 
informatique et 
réseaux 

S'intéresser aux réseaux de communication de données et de leur sécurité, aux systèmes embarqués, au cloud computing 
et à la programmation des systèmes 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS BTS - 
Production 

Systèmes 
numériques - option 
B électronique et 
communication  

S'intéresser au fonctionnement et à la mise en œuvre des matériels de télécommunication, à l’usage des composants 
complexes, à la pré-industrialisation des dispositifs électroniques et leur maintenance 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS  BTS - 
Production 

Métiers de l’eau 

S'intéresser aux technologies concernant la production, le traitement, la collecte et la distribution des eaux 
S'intéresser à la conception, au pilotage et au suivi d'installations ou de chantiers dans les structures publiques ou privées 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques : biotechnologies, sciences et techniques 
industrielles, physique-chimie, mathématiques 
Disposer de compétences relationnelles permettant d'assurer l'animation d'équipes et de projets 
S'exprimer aisément à l'écrit comme à l'oral, dans la perspective d'animation d'équipes et de projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Analyses de biologie 
médicale 

S'intéresser aux activités expérimentales et aux technologies du diagnostic médical pratiquées en laboratoire dans les 
secteurs de la santé 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques : biologie, physiologie et physiopathologie 
humaines, biochimie, physique-chimie, mathématique  
Disposer de compétences relationnelles permettant de s'inscrire dans un travail en équipe pluriprofessionnelle, être 
capable d'adopter des comportements et des codes professionnels 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Être capable d'évoluer dans un environnement numérique et robotisé 
S'exprimer et communiquer correctement à l'écrit et à l'oral dans la perspective de travail collaboratif et pour échanger 
avec les professionnels du secteur 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services Assurance 

S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale 
Être capable d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
S'intéresser aux activités de l'assurance, de la protection des personnes 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Banque conseiller de 
clientèle 

S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale  
Être capable d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés  
S'intéresser aux activités relevant des secteurs financier et bancaire 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Commerce 
international 

S'intéresser aux échanges internationaux et interculturels. 
Disposer de compétences pour travailler en équipe et en autonomie 
Disposer de capacités d'organisation avec les outils numériques. 
Disposer de compétences de communication écrite et orale en français et en anglais. 
Disposer de compétences dans au moins deux langues vivantes étrangères dont l'anglais. 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique. 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Communication 

S'intéresser au management des entreprises, à leur image et leur stratégie de communication ainsi qu'à leur 
environnement économique et juridique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe afin de réaliser des projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
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Avoir le goût, la rigueur et la créativité pour élaborer des supports de communication 
Disposer d'une bonne culture générale dans les domaines de la communication 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Comptabilité et 
gestion 

S'intéresser au management et à la gestion des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale  
Disposer de compétences techniques et relationnelles propres aux métiers de la comptabilité et de la gestion 
Disposer de compétences techniques et calculatoires pour traiter des données de gestion  
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services Diététique 

S'intéresser aux questions liées à l'alimentation, la nutrition, l'équilibre alimentaire, le conseil et les techniques culinaires, 
la prévention et le soin des maladies liées à l'alimentation 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques, principalement en sciences biologiques (physiologie humaine, 
microbiologie, biochimie...)  
Disposer de compétences relationnelles : écoute, communication, permettant d'adapter son discours et sa posture à la 
situation et aux interlocuteurs (patient, équipe médicale et paramédicale) 
S'exprimer et communiquer correctement à l'écrit et à l'oral pour s'inscrire dans un travail en équipe et pour échanger 
avec des interlocuteurs internes et externes 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Économie sociale 
familiale 

Être intéressé par l’aide, le conseil aux personnes cet intérêt pourra être attesté par une expérience de bénévolat  
Disposer de compétences scientifiques, techniques et sociales pour établir le lien entre un aspect de la vie quotidienne 
(alimentation, hygiène, budget, habitat-logement) et la santé, le bien-être 
Disposer de compétences relationnelles et d'argumentation au service de la relation à l'usager 
S'exprimer et communiquer correctement à l'écrit et à l'oral pour s'inscrire dans un travail en équipe, échanger avec les 
professionnels du secteur 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Édition 

S’intéresser au secteur de la communication écrite et visuelle 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale  
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers de l'édition 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
Avoir le goût, la rigueur et la créativité pour élaborer des supports, concevoir et mettre en œuvre des projets d'édition 
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BTS - BTSA BTS - 
Services 

Études et réalisation 
d'un projet de 
communication - 1re 
année commune 

S'intéresser à la conception de projets ayant une dimension culturelle ou artistique 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Management 
commercial 
opérationnel 

Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer d'une appétence pour le conseil client, la mise en avant des produits, l'animation d'une équipe, la valorisation 
d'un lieu de vente 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
S'intéresser au management des entreprises, à leur stratégie marketing et commerciale, ainsi qu'à leur environnement 
économique et juridique 
Disposer de compétences pour collaborer et travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Être capable d’adopter des comportements et des codes professionnels 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de la coiffure 

S'intéresser au secteur de la coiffure dans ses dimensions scientifiques, managériales ou commerciales ou de recherche et 
développement 
Disposer de compétences scientifiques et techniques ou professionnelles afin d'appréhender une situation du champ de 
la coiffure et de construire des interventions adaptées  
Avoir des aptitudes à s'intégrer dans un travail en équipe, à être force de proposition 
Communiquer avec aisance et rigueur en français et en langue étrangère dans la perspective de gérer une relation 
clientèle 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de l'audio-
visuel option gestion 
de la production 

S'intéresser aux métiers de l'audiovisuel dans leur globalité pour gérer des productions 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la mise en œuvre de projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement, pour le comprendre et en respecter les règles de 
fonctionnement 
Disposer de compétences en matière de recherche documentaire et d'appétences pour le droit (suivi de contrats) et la 
comptabilité (suivi budgétaire de projets) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de l'audio-
visuel option métiers 
de l'image 

S'intéresser aux métiers de l'image et du son pour gérer des productions, exploiter des équipements ou mettre en œuvre 
des techniques de montage et de post-production 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la mise en œuvre de projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de l'audio-
visuel option métiers 
du son 

S'intéresser aux métiers de l'image et du son pour gérer des productions, exploiter des équipements ou mettre en œuvre 
des techniques de montage et de post-production 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de tests, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la mise en œuvre de projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de l'audio-
visuel option 
montage et post-
production 

S'intéresser aux métiers de l'image et du son pour gérer des productions, exploiter des équipements ou mettre en œuvre 
des techniques de montage et de post-production 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de tests, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la mise en œuvre de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de l'audio-
visuel option techn. 
d'ingénierie et 
exploit. équipements 

S'intéresser aux métiers de l'audiovisuel dans leur globalité pour exploiter des équipements 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la mise en œuvre de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour déterminer les équipements nécessaires à la réalisation 
d'un projet, assurer leur mise en œuvre et leur coordination technique, dans le respect des règles de sécurité 
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Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers de 
l'esthétique-
cosmétique-
parfumerie 

S'intéresser au secteur de l'esthétique-cosmétique-parfumerie dans ses dimensions scientifiques, managériales, 
commerciales ou de recherche et développement 
Disposer de compétences scientifiques et techniques ou professionnelles afin d'appréhender une situation du champ de 
l'esthétique-cosmétique-parfumerie visant à construire des interventions adaptées  
Avoir des aptitudes à s'intégrer dans un travail en équipe, à être force de proposition  
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Communiquer avec aisance et rigueur en français et en langue étrangère dans la perspective de gérer une relation 
clientèle 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Métiers des Services 
à l'environnement 

S'intéresser aux métiers de la propreté, de l'assainissement et de la valorisation des déchets 
Disposer de compétences dans les disciplines scientifiques et technologiques ou professionnelles  
Disposer de compétences relationnelles, d'autonomie et d'organisation, permettant de s'investir dans des projets 
collectifs 
S'exprimer correctement à l'écrit et à l'oral, pour s'inscrire dans un travail en équipe et pour échanger avec les 
professionnels du secteur 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Collaborateur juriste 
notarial 

Avoir de l'appétence pour le droit et le conseil aux personnes 
Disposer de compétences d'analyse face à des situations complexes 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale, savoir faire preuve d'empathie et d'une bonne 
capacité d'écoute : des outils numériques seront mobilisés pour la réalisation de ces communications 
Avoir le goût, et la rigueur pour préparer la rédaction d’actes juridiques officiels 
Être capable de s'engager dans un travail collaboratif et de travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Opticien-Lunetier 

S'intéresser au secteur de l'optique lunetterie dans ses dimensions scientifiques, managériales et commerciales 
Disposer de compétences relationnelles et d'argumentation au service de la relation à l'usager 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de test, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Communiquer avec aisance et rigueur en français et en langue étrangère dans la perspective d'une relation clientèle 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Photographie 

S'intéresser à la conception de projets ayant une dimension culturelle ou artistique 
Disposer de compétences pour s'adapter à un environnement industriel, pour comprendre et respecter les règles de son 
fonctionnement 
Disposer de compétences scientifiques et technologiques pour interpréter et exploiter les informations obtenues à partir 
d'essais, de tests, de simulations, de réalisations 
Disposer de compétences en matière de communication technique pour décrire une idée, un principe, une solution 
(produit, processus, système) 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière d’expression écrite et orale y compris en anglais pour communiquer et argumenter 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Podo-orthésiste 

S'intéresser aux métiers en lien avec le handicap et la prise en charge des patients en situation de handicap moteur 
S'intéresser à la conception, fabrication de chaussures et de semelles orthopédiques 
Posséder un bon niveau dans les disciplines scientifiques et techniques 
Disposer de compétences relationnelles pour travailler au sein d'équipes para-médicales et médicales 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Professions 
immobilières 

S'intéresser au secteur de l’immobilier  
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale  
Disposer de compétences d'analyse et d'évaluation de biens 
Être capable de s'engager dans un travail collaboratif et de travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Prothésiste dentaire 

S'intéresser à la conception et la fabrication de prothèses et d'appareils dentaires, en utilisant notamment le numérique  
Posséder un bon niveau dans les disciplines scientifiques et techniques, en particulier en biologie et en physique-chimie 
Disposer de compétences relationnelles pour interagir avec une équipe ou des professionnels du secteur 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
S'exprimer et communiquer correctement à l'écrit et à l'oral pour s'inscrire dans un travail en équipe, échanger avec les 
professionnels du secteur 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Prothésiste 
orthésiste 

S'intéresser aux métiers en lien avec le handicap et la prise en charge des patients en situation de handicap moteur 
S'intéresser à la conception, fabrication d'appareillages orthopédiques 
Posséder un bon niveau dans les disciplines scientifiques et techniques 
Disposer de compétences relationnelles pour travailler au sein d'équipes para-médicales et médicales 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
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BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Service et prestation 
des secteurs sanitaire 
et social 

Être intéressé par la prise en charge administrative des usagers du secteur sanitaire et social 
Disposer de compétences scientifiques et techniques propres au secteur sanitaire et social ou au secteur de la gestion des 
ressources humaines 
Disposer de compétences relationnelles et d'argumentation au service de la relation à l'usager, être capable d'adopter des 
comportements et des codes professionnels 
S'exprimer et communiquer correctement à l'écrit et à l'oral pour s'inscrire dans un travail en équipe, échanger avec les 
professionnels du secteur 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA 
BTS - 
Services 

Services 
informatiques aux 
organisations 

Disposer de compétences pour suivre les évolutions des technologies et des usages informatiques, en français et en 
anglais 
Disposer de compétences relationnelles pour la mise en œuvre de solutions techniques en relation avec les besoins 
d'entreprises clientes 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Disposer de compétences pour le travail en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Tourisme 

Disposer de compétences relationnelles à mobiliser dans les métiers propres au secteur du tourisme 
Capacité à évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe pour la réalisation de projets 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale, en langue française et au moins dans deux 
langues vivantes étrangères (dont l'anglais) 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Avoir une bonne culture générale, en particulier en histoire et en géographie 

BTS - BTSA BTS - 
Services 

Gestion des 
transports et 
logistique associée 

S'intéresser au secteur des transports et de la logistique, dans un contexte national et international 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique dans un cadre national, 
européen et international 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client dans un cadre national et 
international 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
Disposer de compétences pour travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS 
BTS - 
Services 

Management en 
hôtellerie-
restauration 

S'intéresser aux métiers de la restauration et de l'hôtellerie 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer de compétences pour travailler en équipe dans le cadre d'une démarche de projet 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale 
Disposer de compétences dans au moins deux langues vivantes étrangères, dont l'anglais comme langue obligatoire 
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Être capable d’adopter des comportements et des codes professionnels 

BTS 
BTS - 
Services 

Support à l’action 
managériale 

Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale 
Disposer de compétences relationnelles propres aux métiers des services et de la relation client 
Disposer de compétences dans au moins deux langues vivantes étrangères 
S'intéresser au management des entreprises et à leur environnement économique et juridique 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques 

BTS 
BTS - 
Services 

Gestion de la PME 

S'intéresser au management et à la gestion des entreprises ainsi qu'à leur environnement économique et juridique 
Disposer de compétences en matière de communication écrite et orale 
Disposer de compétences relationnelles propres aux activités de gestion de la PME 
Disposer de compétences techniques et calculatoires pour traiter des données de gestion 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques 

BTS 
BTS - 
Services 

Négociation et 
digitalisation de la 
relation client  

S'intéresser au management des entreprises, à leur stratégie marketing et commerciale 
Disposer de compétences relationnelles 
Avoir le goût de développer des échanges à finalité commerciale, notamment via le web 
Avoir de l'appétence pour argumenter, négocier et valoriser des produits 
Avoir la capacité d'évoluer dans des environnements numériques et digitalisés 
Être capable d'adopter des comportements et des codes professionnels, adaptés à l'image des entreprises 
Disposer de compétences pour collaborer et travailler en équipe 
Disposer de capacités d'organisation et d'autonomie 

BTS BTS - 
Services 

Management 
opérationnel de la 
sécurité 

S'intéresser au secteur de la sécurité privée en lien avec la protection de sites ou l’accompagnement de manifestations 
publiques 
Avoir une appétence pour les technologies de la sécurité, en particulier digitales, ainsi que les questions juridiques que leur 
utilisation soulève 
Disposer de compétences relationnelles propres à la relation client et au management des équipes 
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Annexe 2 − Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les différentes formations conduisant au bachelor universitaire 
de technologie 
 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Chimie 

Compétences générales 
• Être actif dans sa formation : expérimenter et avoir envie d'apprendre. 
• Avoir une maîtrise du français permettant d'acquérir de nouvelles compétences, de comprendre un énoncé scientifique, d'analyser 
et de poser une problématique et de rédiger une solution à un problème. 
• Communiquer à l'écrit et à l'oral de façon adaptée. 
• Avoir une connaissance suffisante en anglais permettant de progresser pendant la formation. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Savoir mobiliser ses savoirs pour répondre à une problématique scientifique. 
• Élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Montrer sa motivation et sa curiosité pour la technologie et les sciences et en particulier la chimie, la physique et les 
mathématiques. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets, travaux pratiques. 
• Savoir s'impliquer dans ses études, apprendre et fournir le travail nécessaire à sa réussite. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie biologique 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Être capable de mémoriser des connaissances. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir des bases scientifiques en biologie, chimie, physique et mathématiques. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques en particulier en biologie et chimie/biochimie. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Montrer son intérêt pour les sciences et sa motivation pour les domaines relevant notamment de la biologie, chimie, 
mathématiques et physique. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif, curieux, rigoureux et persévérant. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie chimique génie 
des procédés 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : lire et comprendre un texte, 
répondre aux questions écrites et échanger à l'oral. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques en particulier en physique et chimie. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour résoudre un problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique et/ou technique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt pour les sciences en général et sa motivation pour les matières du domaine du Génie des Procédés en 
particulier. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études, et être capable de fournir le travail nécessaire à sa réussite en autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie civil - 
construction durable 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger un raisonnement et une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Détenir un bon niveau de culture générale et savoir s’informer sur les questions d’actualité et savoir les analyser. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Savoir manipuler les outils mathématiques du lycée avec aisance. 
• Savoir appréhender des phénomènes physiques et comprendre un énoncé. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une problématique scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe (projets, travaux pratiques…). 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (et gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
• Avoir le sens pratique, être attentif, rigoureux et à l’écoute. 
• Faire preuve de curiosité et d'intérêt pour les sciences et pour les matières relevant du monde du génie civil et de la construction. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie électrique et 
informatique 
industrielle 

Compétences générales 
• Être actif dans sa formation : écouter, participer et avoir envie d’apprendre. 
• Avoir une maîtrise du français permettant d’acquérir de nouvelles compétences, de comprendre un énoncé scientifique et de 
rédiger une solution à un problème. 
• Avoir un niveau suffisant en anglais pour progresser pendant la formation afin d’extraire les informations d’un document technique 
rédigé en anglais et de pouvoir échanger oralement ou à l’écrit sur un sujet technique. 
• Détenir des connaissances de base en bureautique et être capable d’évoluer dans un environnement numérique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Mobiliser des ressources pour répondre à une problématique scientifique et technique. 
• Élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation donnée. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Montrer sa motivation et sa curiosité pour la technologie et les sciences en général. 
• S'impliquer dans ses études et fournir un travail régulier, nécessaires à la réussite. 
• Avoir l'esprit d'équipe, être capable de s'intégrer et de participer activement aux travaux de groupe. 
• Faire preuve d’autonomie et d’initiative. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie industriel et 
maintenance 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique ou expérimentale. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques. 
• Élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation. 
• Avoir une attitude critique vis-à-vis des résultats obtenus. 
• Utiliser avec méthode les technologies de l’information et de la communication. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour résoudre une problématique scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer sa motivation pour les matières scientifiques et technologiques. 
• Être prêt à s'impliquer et s'organiser dans ses études pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Génie mécanique et 
productique 

Compétences générales 
• Être intéressé par l’industrie et ses métiers. 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une bonne culture scientifique. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Être capable d’appliquer une technique de résolution de problème, qu'il soit scientifique ou technique. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques, aimer expérimenter et avoir le goût de la réalisation. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les matières relevant des sciences et techniques. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études pour fournir le travail nécessaire à sa réussite. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Métiers de la transition 
et de l'efficacité 
énergétiques 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir suivre des consignes. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Savoir appliquer les notions mathématiques dans d’autres disciplines scientifiques. 
• Savoir appréhender des phénomènes physiques. 
• Aimer expérimenter et avoir le goût de la conception et la réalisation. 
• Montrer un intérêt pour la transition énergétique et les énergies de demain. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt pour les sciences et sa motivation pour les matières relevant de l’énergétique. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Hygiène sécurité 
environnement 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• S’informer sur les questions d’actualité. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Avoir des capacités d’observation, d’analyse et de synthèse. 
• Réutiliser ses connaissances dans différents contextes (pluridisciplinarité). 
• Avoir des bases en sciences expérimentales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les questions d’actualité particulièrement celles relevant de l’HSE. 
• Savoir s’impliquer et s’organiser dans ses études : savoir gérer sa charge de travail, être autonome et fournir le travail nécessaire à 
sa réussite. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Informatique 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de s’exprimer, d’acquérir de nouvelles compétences, de structurer un raisonnement, un 
écrit. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation. 
• S’intéresser à son environnement social et culturel. 
• Être capable de conceptualisation et d’abstraction. 
• Être actif dans sa formation : travailler en autonomie et en groupe écouter, participer et avoir envie d’apprendre. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir des bases scientifiques et/ou technologiques. 
• Avoir un bon esprit logique et rationnel. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets, travaux pratiques. 
• Savoir s'impliquer dans ses études et fournir le travail nécessaire à sa réussite. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production Mesures physiques 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• S’informer sur les questions d’actualité et s’intéresser aux contextes économique et social national et international. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Aimer expérimenter en particulier en physique et en chimie et avoir le goût de la réalisation. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les sciences en général. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Métiers du multimédia 
et de l'Internet 

Compétences générales 
• Avoir une culture générale de bon niveau : s’informer sur les questions d’actualité, s’intéresser aux nouvelles technologies, et aux 
tendances du numérique. 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique et raisonné. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir un intérêt pour les techniques associées à la communication numérique (culture scientifique, conception et programmation 
Web). 
• Avoir une curiosité et de l’intérêt pour la création de site web, réalisations de vidéos, animation d’un réseau social. 
• Avoir un usage courant d’Internet et du numérique. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement scientifique/logique structuré et adapté à une situation. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation dans les matières relevant de la technique et/ou de la créativité (programmation, audiovisuel, 
communication, graphisme, etc.). 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Packaging, emballage 
et conditionnement 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir de la créativité et une curiosité pour le design ou les outils utilisés (dessin, graphisme, infographie, conception, 
prototypage…). 
• Avoir une connaissance suffisante d’une langue vivante étrangère de préférence l’anglais permettant de progresser pendant la 
formation : échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Avoir un fort attrait pour l’expérimentation et/ou la conception. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques en laboratoire. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt pour les nouvelles technologies et sa motivation pour les matières relevant de la conception, de la production 
et de la logistique. 
• Être curieux et ouvert à une démarche transdisciplinaire. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en autonomie. 
• Être sensible à l’impact environnemental d’un produit. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Qualité, logistique 
industrielle et 
organisation 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Disposer d’une culture générale de bon niveau. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Montrer de l’intérêt pour les sciences, l’économique ou la technique. 
• Utiliser méthodologiquement les technologies de l’information et de la communication. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe. 
• Respecter les règles de fonctionnement d’une organisation. 
• Avoir le sens pratique, logique, être attentif et rigoureux. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Réseaux et 
télécommunications 

Compétences générales 
● Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
● Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
● Détenir une culture générale et scientifique de bon niveau : questionner le monde qui nous entoure et savoir trouver des 
informations exactes, s’intéresser aux évolutions économiques, éthiques, sociales et technologiques à échelles nationales et 
internationales. 
● Être actif dans sa formation : travailler en autonomie et en groupe, écouter, participer et avoir envie d’apprendre. 
● Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
● Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
● Avoir un intérêt pour les technologies de l’information et l’Internet ; savoir utiliser un ordinateur pour communiquer et chercher 
de l'information. 
● Avoir des bases en informatique. 
● Avoir des bases scientifiques. 
● Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
● Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
● Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
● Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
● Avoir le sens pratique, être attentif, être à l’écoute et rigoureux. 
● Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
production 

Science et génie des 
matériaux 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger un texte. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et 
comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Avoir une curiosité scientifique, technologique et expérimentale. 
• Maîtriser les notions de base du raisonnement scientifique : rigueur, logique, méthodes, maîtrise du calcul numérique, bonne 
utilisation des outils mathématiques. 
• Avoir un intérêt pour les manipulations pratiques, en particulier la caractérisation et la mise en œuvre des matériaux (moulage 
composite, impression 3D...). 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 

 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 

Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services 

Carrières juridiques 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de deux langues vivantes dont l’anglais permettant de progresser pendant la formation : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique au regard des problématiques politiques, économiques et 
sociétales contemporaines. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Mettre en œuvre des techniques quantitatives. 
• Avoir un intérêt pour les situations professionnelles. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt pour les sciences humaines et sa motivation pour les matières relevant des problématiques économiques 
politiques et sociologiques. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services Carrières sociales  

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre, analyser et rédiger 
un document. 
• Entretenir sa culture générale et montrer de l’intérêt pour les questions d’actualité et de société. 
• S’intéresser au champ professionnel visé. 
• Avoir la volonté de s’engager. 
• Avoir une ouverture sur les langues et cultures étrangères. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable de travailler en équipe. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Connaître la spécificité du parcours du B.U.T. visé. 
• Savoir utiliser ses connaissances théoriques pour répondre à une problématique concrète. 
• Savoir élaborer un raisonnement argumenté et structuré. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
• S'organiser dans son travail de manière autonome.  
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir le sens de l’initiative, de l’écoute et de la créativité. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe. 
• Être attentif et rigoureux. 
• Faire preuve de motivation pour s’impliquer dans sa formation. 
• Se fixer des objectifs et se donner les moyens de les atteindre. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services 

Gestion administrative 
et commerciale des 
organisations 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Détenir un bon niveau de culture générale : faire preuve de curiosité et d’ouverture sur les enjeux sociaux, politiques et 
économiques du monde contemporain. 
• Être capable de rechercher, structurer, analyser des informations issues de sources documentaires variées (presse, Internet, 
médias…). 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais et d’une seconde langue vivante permettant de progresser pendant la formation : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Connaître, mobiliser et utiliser avec efficacité les calculs fondamentaux. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les domaines relevant de la gestion des organisations. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services 

Gestion des 
entreprises et des 
administrations 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante dans deux langues vivantes dont l’anglais permettant de progresser pendant la formation : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Mettre en œuvre des techniques quantitatives. 
• Être capable de rechercher l’information dans l’environnement numérique. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt, sa motivation et son appétence pour la logique, l’analyse quantitative et les outils numériques. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services 

Management de la 
logistique et des 
transports 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de lire un énoncé, de l’analyser, le 
synthétiser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de deux langues étrangères en particulier l’anglais permettant de progresser pendant la 
formation : échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• S’intéresser au contexte économique et social national et international. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Savoir recueillir, analyser et synthétiser l’information. 
• Exposer clairement, à l’oral comme à l’écrit des idées et les argumenter. 
• Mobiliser des savoirs et utiliser des démarches pour expliquer le fonctionnement et l'évolution des entreprises, de l’économie en 
général. 
• Mobiliser les techniques et concepts mathématiques de base dans la résolution de problèmes en lien avec des problématiques 
d’entreprise. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux, adaptable et réactif. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les domaines relevant de l’organisation, du management et de l’ouverture à 
l’international. 
• Savoir s’investir et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
services 

Information 
communication 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
• S’intéresser à l’actualité politique, économique, culturelle, littéraire, technologique, environnementale... 
• Posséder les bases de l’anglais et d’une autre langue vivante étrangère permettant d’envisager des ouvertures à l’international : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Savoir élaborer un raisonnement structuré, critique et adapté pour répondre à une situation-problème. 
• Manifester de l’intérêt et de la motivation parmi les domaines suivants : 
- communication, médias, traitement de l’information, culture numérique, médiation culturelle et scientifique, 
- sociologie, philosophie, littérature, histoire, 
- économie, marketing, gestion, droit, 
- Web, réseaux sociaux numériques, 
- conception graphique, réalisation audiovisuelle. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Faire preuve d'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Être organisé et rigoureux. 
• Être curieux et ouvert d’esprit. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
service 

Statistique et 
informatique 
décisionnelle 

Compétences générales 
● Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer à l’écrit et à l’oral de façon adaptée, de comprendre un énoncé, de 
l’analyser et de rédiger une solution. 
● Avoir une connaissance suffisante de l’anglais permettant de progresser pendant la formation : échanger à l’oral, lire et comprendre 
un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
● Manifester un goût certain pour les mathématiques et l’informatique. 
● Faire preuve d’un intérêt pour les questions d’actualité, les contextes numérique, économique et social. 
● Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
● Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
● Maîtriser les bases des mathématiques et/ou de l’informatique et/ou des sciences économiques et sociales. 
● Savoir mobiliser ses connaissances pluridisciplinaires pour résoudre un problème. 
● Savoir élaborer un raisonnement structuré et adapté à une situation scientifique. 
 
Qualités humaines 
● Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
● Avoir l'esprit d'équipe et savoir travailler en groupe. 
● Être capable d’attention et de rigueur. 
● Faire preuve de sérieux, d'assiduité et de respect des règles. 
● Vouloir développer une posture professionnelle. 
● Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Domaine Spécialité/mention Attendus 

B.U.T. - 
service 

Techniques de 
commercialisation 

Compétences générales 
• Avoir une maîtrise du français permettant de communiquer de façon adaptée à l’écrit et à l’oral, notamment en public, de 
comprendre un énoncé, de l’analyser et de rédiger une solution. 
• Avoir une connaissance suffisante de l’anglais et d’une seconde langue vivante permettant de progresser pendant la formation : 
échanger à l’oral, lire et comprendre un texte, répondre aux questions écrites et orales. 
• Être capable de rechercher, structurer, analyser des informations issues de sources documentaires variées (presse, Internet, 
médias…). 
• Détenir un bon niveau de culture générale : faire preuve de curiosité et d’ouverture sur les enjeux sociaux, politiques et 
économiques du monde contemporain. 
• Savoir mobiliser ses connaissances et développer un sens critique. 
 
Compétences techniques et scientifiques 
• Connaître, mobiliser et utiliser avec efficacité les calculs fondamentaux et les outils quantitatifs. 
• Savoir mobiliser ses connaissances pour répondre à une résolution de problème. 
• Être capable d’évoluer dans un environnement numérique et détenir des connaissances de base en bureautique. 
 
Qualités humaines 
• Avoir une première réflexion sur son projet professionnel. 
• Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets et les travaux pratiques. 
• Avoir le sens pratique, être attentif et rigoureux. 
• Montrer son intérêt et sa motivation pour les domaines relevant du marketing, du commerce et de la communication. 
• Savoir s'impliquer et s'organiser dans ses études (ou gérer sa charge de travail) pour fournir le travail nécessaire à sa réussite en 
autonomie. 
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Annexe 3 − Connaissances et compétences attendues pour la réussite dans les formations 
conduisant au diplôme national de licence ou au parcours de formation mentionné au 2° 
du I de l’article R. 631-1 du Code de l’éducation (parcours spécifique accès santé : PASS) 
 

Mention administration publique  

Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention administration publique : 
 
• Savoir mobiliser des compétences d’expression écrite et orale qui témoignent de qualités rédactionnelles 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière considérée, de la maîtrise de la langue française, écrite et 
orale, par le candidat. En effet, des qualités rédactionnelles sont fondamentales pour aborder les différents 
exercices auxquels le candidat devra se plier (fiches d’arrêt, notes de synthèses, commentaires de textes, cas 
pratiques et dissertations). La précision qu’appelle le raisonnement juridique, souvent sollicité en licence 
d’administration publique, implique que le candidat maîtrise, ab initio, les fondamentaux de la langue.  
 
• Disposer d’aptitudes à la compréhension, à l’analyse et à la synthèse d’un texte 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière considérée, de la capacité du candidat à « comprendre » 
l’écrit. La formation en licence d’administration publique requiert en effet l'analyse combinée de nombreuses 
sources juridiques (constitutions, lois, règlements, textes internationaux, jurisprudence, doctrine) qu’il faut 
pouvoir comprendre, mettre en perspectives et éventuellement critiquer sur la base d’un raisonnement 
juridique.  
 
• Disposer d’aptitudes à la logique et au raisonnement conceptuel et mathématique 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière considérée, de la capacité du candidat à produire une 
argumentation structurée, même relativement simple, à proposer des raisonnements conceptuels et des 
raisonnements mathématiques simples. 
La formation en licence d’administration publique requiert en effet une certaine capacité d'abstraction, de 
logique formelle et de déduction. Elle propose des enseignements en économie, qui supposent une maîtrise 
suffisante des principaux raisonnements mathématiques. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière considérée, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de filières universitaires, la formation en licence d’administration publique 
laisse une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. L’encadrement est souple ; seule une 
partie limitée des enseignements est obligatoire et donne lieu à des rendus obligatoires de travaux (les travaux 
dirigés). 
 
• Être intéressé par les questions politiques, économiques et sociales et ouverture au monde 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière considérée, que le candidat ait un niveau minimum de 
curiosité pour la société et le monde qui l’entoure. Dans la mesure où la licence administration publique 
prépare à l’entrée dans la fonction publique, elle ne peut être envisagée indépendamment des réalités 
humaines, sociales, politiques et culturelles qui caractérisent notre société. 
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Mention droit  
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention droit : 
 
• Savoir mobiliser des compétences d’expression écrite et orale qui témoignent de qualités rédactionnelles et 
oratoires 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, de la maîtrise de la langue française, écrite et orale, 
par le candidat. Le droit est une discipline où les qualités oratoires (la « plaidoirie ») et les qualités 
rédactionnelles (rédaction de courriers, d’actes juridiques, etc.) sont fondamentales. La précision qu’appelle le 
raisonnement juridique implique que le candidat maîtrise, ab initio, les fondamentaux de la langue. 
 
• Disposer d’aptitudes à la compréhension, à l’analyse et à la synthèse d’un texte 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, de la capacité du candidat à « comprendre » l’écrit. 
La formation en licence de droit requiert en effet l'analyse combinée de nombreuses sources juridiques 
(constitutions, lois, règlements, textes internationaux, jurisprudence, doctrine) qu’il faut pouvoir comprendre, 
mettre en perspective et éventuellement critiquer sur la base d’un raisonnement juridique.  
 
• Disposer d’aptitudes à la logique et au raisonnement conceptuel 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, de la capacité du candidat à produire une 
argumentation structurée, même relativement simple, et à raisonner sur des concepts. La formation en licence 
de droit requiert en effet une certaine capacité d'abstraction, de logique formelle et de déduction. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. La formation en licence de droit laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail 
personnel. L’encadrement est souple : seule une partie limitée des enseignements est obligatoire et donne lieu 
à des rendus obligatoires de travaux (les travaux dirigés). 
 
• Être ouvert au monde et disposer de connaissances linguistiques 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, que l’étudiant ait un niveau suffisant de 
compétences dans au moins une langue vivante étrangère, notamment l’anglais. 
La formation en licence de droit s’inscrit en effet nécessairement dans un contexte juridique européen et 
global qui implique, au cours du cursus, d’étudier d’autres systèmes juridiques que le système national, qui 
sont le plus souvent en langue étrangère. 
 
• Être intéressé par les questions historiques, sociétales et politiques 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière juridique, que le candidat ait un niveau minimum de curiosité 
pour la société et le monde qui l’entourent. Le droit ne peut en effet être étudié indépendamment des réalités 
humaines, sociales et politiques auxquelles il s’applique. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu de l’adéquation de leur profil à une licence de droit. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention économie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention économie : 
 
• Disposer de compétences mathématiques et statistiques indispensables à l’économie et à la gestion 
Les enseignements d’économie font en effet fréquemment appel à la modélisation mathématique afin de 
mieux penser les problèmes étudiés et d’analyser les résultats qui en découlent de manière logique. De plus, 
une grande partie des métiers de l’économie et de la gestion s’appuient sur l’analyse de données chiffrées. 
 
• Savoir mobiliser des compétences d’expression écrite et orale et de raisonnement logique afin de pouvoir 
argumenter un raisonnement conceptuel  
Les enseignements d’économie requièrent en effet que les étudiants soient capables de produire une 
argumentation structurée, même relativement simple (cette compétence ayant vocation à être renforcée à 
l’université) et à raisonner sur des concepts. La formation en licence requiert une certaine capacité 
d’abstraction, de logique formelle et de déduction. 
Les métiers de l’économie impliquent fréquemment la rédaction d’études ou de rapports nécessitant une 
argumentation structurée, des capacités de synthèse et un bon niveau de langue. 
 
• Disposer d’une culture générale  
La réflexion en économie se nourrit de l’actualité économique, politique et sociétale. L’étudiant doit donc être 
en mesure de situer et comprendre les enjeux sociétaux liés aux thématiques abordées au cours de ses études. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales afin d’être capable de travailler en 
autonomie et de manière responsable 
En licence, l’étudiant est acteur de sa formation et de sa réussite. Il doit donc notamment être capable 
d’organiser son travail, d’aller chercher les ressources à sa disposition et de rechercher les temps de travail 
collectifs. 
 
• Disposer de compétences en langue anglaise 
Nombreux sont les secteurs en économie où la documentation professionnelle et universitaire ainsi que les 
relations d’affaires reposent sur l’anglais. Des compétences dans cette langue sont donc essentielles. 
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Mention gestion 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention gestion : 
 
• Disposer d’un niveau de mathématiques et de raisonnement conceptuel et logique, ainsi que d’aptitudes à la 
compréhension, l’analyse et la synthèse 
La formation en licence gestion requiert en effet des capacités d’abstraction, de description et d’analyse, de 
raisonnement logique et de déduction. 
 
• Savoir mobiliser des compétences d’expression écrite et orale en français et en anglais afin de pouvoir 
argumenter un raisonnement 
Cet attendu marque l’importance, pour la licence de gestion, de la maîtrise de la langue française et anglaise, 
écrite et orale. 
 
• Disposer d’un niveau de culture générale et témoigner d’un intérêt pour les questions sociétales 
La formation en licence de gestion demande en effet un minimum de curiosité et de culture générale, en 
particulier pour les questions humaines, socio-économiques et sociétales. 
 
• Disposer de capacités de travail et de réflexion, collectives et en autonomie 
Cet attendu marque l’importance de la capacité de l’étudiant à travailler de façon autonome. La formation en 
licence de gestion requiert en effet de grandes capacités d’organisation et de travail personnel. 
 
• Avoir un intérêt pour le monde de l'entreprise et les domaines socio-économiques et managériaux 
Cet attendu est lié au caractère pluridisciplinaire des formations de licence en gestion et aux spécificités des 
champs professionnels auxquels les étudiants se destinent dans des emplois de gestion et de management. 
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Mention économie et gestion 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention économie et gestion : 
 
• Disposer des compétences mathématiques et statistiques indispensables à l’économie et à la gestion 
Les enseignements d’économie et de gestion font en effet fréquemment appel à la modélisation 
mathématique afin de mieux penser les problèmes étudiés et d’analyser les résultats qui en découlent de 
manière logique. De plus, une grande partie des métiers de l’économie et de la gestion s’appuient sur l’analyse 
de données chiffrées. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et de raisonnement logique afin de pouvoir 
argumenter un raisonnement conceptuel 
Les enseignements d’économie et de gestion requièrent en effet que les étudiants soient capables de produire 
une argumentation structurée, même relativement simple (cette compétence ayant vocation à être renforcée 
à l’université) et à raisonner sur des concepts. La formation en licence requiert une certaine capacité 
d’abstraction, de logique formelle et de déduction. Les métiers de l’économie et de la gestion impliquent en 
outre fréquemment la rédaction d’études ou de rapports nécessitant une argumentation structurée, des 
capacités de synthèse et un bon niveau de langue. 
 
• Disposer d’une culture générale  
La réflexion en économie et en gestion se nourrit de l’actualité économique, politique et sociétale. L’étudiant 
doit donc être en mesure de situer et comprendre les enjeux sociétaux liés aux thématiques abordées au cours 
de ses études. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales afin d’être capable de travailler en 
autonomie et de manière responsable 
En licence, l’étudiant est acteur de sa formation et de sa réussite. Il doit donc notamment être capable 
d’organiser son travail, d’aller chercher les ressources à sa disposition et de rechercher les temps de travail 
collectifs. 
 
• Disposer de compétences en langue anglaise 
Nombreux sont les secteurs en économie et gestion où la documentation professionnelle et universitaire ainsi 
que les relations d’affaires reposent sur l’anglais. Des compétences dans cette langue sont donc essentielles. 
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Mention administration économique et sociale 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention administration économique et sociale : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression orale et écrite afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière AES, de la maîtrise de la langue française, écrite et orale, par 
le candidat, qui doit posséder les fondamentaux de la langue. La langue française doit en outre pouvoir être 
utilisée par le candidat pour produire une argumentation structurée, même relativement simple (cette 
compétence ayant vocation à être renforcée à l’université), et pour raisonner sur des concepts. 
 
• Disposer de compétences mathématiques indispensables à la gestion et à l’économie 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière AES, de la maîtrise des raisonnements mathématiques 
essentiels notamment pour appréhender les enseignements relevant de l’économie et de la gestion. Le niveau 
attendu en mathématiques n’est évidemment pas aussi élevé que dans les disciplines scientifiques dures, ni 
même qu’en licence d’économie et de gestion, où la proportion des enseignements fondés sur des 
connaissances mathématiques est plus élevée.  
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière AES, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de filières universitaires, la formation en licence d’AES laisse une place 
substantielle à l’organisation et au travail personnels. L’encadrement est souple ; seule une partie limitée des 
enseignements est obligatoire et donne lieu à des rendus obligatoires de travaux (les travaux dirigés). 
 
• Être intéressé par les questions sociétales et être ouvert au monde 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière AES, que le candidat ait un niveau minimum de curiosité pour 
la société et le monde qui l’entoure. La formation en licence AES ne peut en effet être déconnectée des 
réalités sociales et culturelles. En outre, cette formation s’inscrit nécessairement dans un contexte européen 
et global qui implique, au cours du cursus, d’étudier d’autres systèmes que le système national. Une telle 
approche dans un contexte global requiert de maîtriser au minimum une langue étrangère, en particulier 
l’anglais. 
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Mention science politique  
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention science politique : 
 
• Intérêt pour les questions politiques et sociales 
L’intérêt pour les enjeux politiques et sociaux et, plus largement, pour le fonctionnement des sociétés 
contemporaines est essentiel pour une inscription en licence de science politique. Les formations de science 
politique incluent en effet à la fois l’étude de la vie et des institutions politiques, des enseignements de 
sociologie, de relations internationales et de théorie politique. 
Cette curiosité peut être attestée par un investissement spécifique dans les humanités et les sciences sociales 
durant le parcours scolaire (notamment histoire, géographie, et sciences économiques et sociales) ainsi que 
par des engagements civiques. 
Les enseignements dispensés incluent une importante dimension européenne et internationale. Est donc 
également attendu un intérêt pour les questions transnationales ainsi que pour la diversité des systèmes 
politiques et sociaux. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression orale et écrite afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière science politique, de la maîtrise de la langue française, écrite 
et orale. Dans les formations universitaires en science politique, les exercices donnés aux étudiants en travaux 
dirigés et en examens consistent en effet notamment en des exposés, des commentaires de textes et de 
documents divers et des dissertations. Il est donc important de maîtriser les fondamentaux de la langue, 
indispensables à la construction d’analyses argumentées. 
 
• Disposer d’aptitudes à la compréhension et à l’analyse de documents 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière science politique, de la capacité du candidat à 
« comprendre » et interpréter les documents de sources diverses, incluant des données qualitatives et 
quantitatives. La formation en licence de science politique s’appuie sur l'analyse combinée d’une diversité de 
documents (notamment des textes académiques mais également des documents officiels, des discours 
politiques, des rapports administratifs, des productions médiatiques etc.), qu’il faut pouvoir comprendre, 
mettre en perspective et critiquer sur la base d’un raisonnement scientifique. Les formations en science 
politique visent en effet l’acquisition de compétences et connaissances disciplinaires mais aussi le 
développement d’une capacité d’analyse scientifique et d’un esprit critique. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la filière science politique, de la capacité à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de filières universitaires, la formation en licence de science politique laisse en 
effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
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Mention sciences sanitaires et sociales 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences sanitaires et sociales : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension de textes de toute nature et de solides 
capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un raisonnement, 
synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Être intéressé par les questions de santé et les questions sociales 
Cette mention est en effet une formation pluridisciplinaire préparant à des métiers à l’interface entre le 
sanitaire et le social.   
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et travailler en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. La capacité à travailler en équipe est donc importante pour cette mention. 
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Mention humanités 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention humanités : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir analyser, argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes ; la maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
La licence humanités a pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans toute sa richesse, 
sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et travailler en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en humanités, de la capacité du candidat à travailler de 
façon autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la formation en 
licence humanités laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention histoire 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention histoire : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir analyser, argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte en effet obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au 
moins une langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
La licence histoire a pour objet en effet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans toute sa 
richesse, sa temporalité, sa spatialité, sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la formation en licence d’histoire laisse en effet 
une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour la recherche documentaire 
La formation en histoire requiert en effet l’analyse combinée de nombreuses sources historiques qu’il faut 
pouvoir comprendre et mettre en perspective. 
  
• Avoir un intérêt pour les questions historiques, politiques, économiques et sociales 
L’intérêt pour l’histoire est bien évidemment essentiel. Mais l’histoire ne peut cependant être étudiée 
indépendamment des réalités politiques, économiques et sociales. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention histoire de l'art et archéologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention histoire de l'art et archéologie : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir analyser, argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes ; la maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention en effet suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et 
argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
La licence histoire de l’art et archéologie est en effet en lien avec l'étude et la compréhension du phénomène 
humain, dans toute sa richesse, sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la formation en licence histoire de l’art et 
archéologie laisse donc une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour l’art, l’archéologie, l’histoire et la culture 
Le caractère interdisciplinaire de cette mention suppose en effet une curiosité pour les phénomènes 
artistiques, culturels et visuels dans une perspective historique. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention géographie et aménagement 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention géographie et aménagement : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir analyser, argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire, éditer et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
La licence géographie et aménagement a pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans 
toute sa richesse, sa spatialité, sa temporalité, sa diversité, sa complexité. 
 
• Avoir un intérêt pour la recherche documentaire 
La formation requiert l’analyse combinée de nombreuses sources de nature très diverse qu’il faut pouvoir 
comprendre et mettre en perspective. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en Géographie et Aménagement, de la capacité du 
candidat à travailler de façon autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, cette formation 
laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour les questions de société, les problématiques environnementales, l’aménagement et 
l’occupation des espaces 
L’intérêt pour la géographie est bien évidemment essentiel, mais la licence géographie et aménagement 
impose également, de par sa transdisciplinarité, une curiosité pour l’environnement, l’aménagement des 
territoires et le lien social qui font appel à des notions relevant du droit, des sciences de la vie et de la terre, 
de la sociologie et du numérique. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention sociologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention sociologie : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines et sociales 
La licence sociologie a pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans toute sa richesse, 
sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en sociologie, de la capacité du candidat à travailler de 
façon autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence de sociologie laisse en effet une 
place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour la recherche documentaire 
La formation en sociologie requiert en effet l’analyse combinée de nombreuses sources qu’il faut pouvoir 
comprendre et mettre en perspective. 
 
• Avoir un intérêt pour les questions politiques, économiques et sociales 
La sociologie implique en effet une dimension politique, économique et sociale. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention psychologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention psychologie un certain nombre 
d’éléments. Chacun est souhaitable mais l’un peut compenser l’autre. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer de compétences de raisonnement logique et d’argumentation 
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Disposer de compétences dans au moins une langue étrangère, de préférence en anglais  
Cette mention comporte en effet obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise de 
l’anglais est donc fortement recommandée. 
 
• Avoir des compétences dans les disciplines scientifiques 
Cette mention requiert en effet un bon niveau dans au moins une discipline scientifique enseignée dans le 
tronc commun, en enseignement de spécialité ou en option. 
 
• Avoir des compétences dans les disciplines littéraires et les disciplines de sciences humaines et sociales   
Cette mention requiert en effet un bon niveau dans au moins deux disciplines littéraires ou de sciences 
humaines et sociales enseignées dans le tronc commun, en enseignement de spécialité ou en option. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
La licence de psychologie a en effet pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans 
toute sa richesse, sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en psychologie, de la capacité du candidat à travailler de 
façon autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence de psychologie laisse en effet une 
place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
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Mention sciences de l'éducation 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention sciences de l'éducation : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention requiert la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Avoir un intérêt pour les questions d’apprentissage et d’éducation/Avoir été engagé dans une action 
éducative et/ou sociale 
La licence sciences de l’éducation suppose un intérêt pour l’étude des processus d’apprentissage et des 
problématiques d’éducation et de formation, intérêt qui a pu se concrétiser dans la participation à des actions 
éducatives. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence sciences de 
l’éducation laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
. 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention philosophie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention philosophie : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose en effet la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et 
argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour la pensée philosophique  
La licence philosophie a pour objet l'étude et la compréhension de la pensée humaine, dans toute sa richesse, 
sa diversité, sa complexité. 
 
• Disposer d’une bonne culture générale et être ouvert au monde 
L’intérêt pour la discipline philosophie est bien évidemment essentiel, mais la démarche philosophique impose 
également une bonne culture générale dans des domaines diversifiés. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en philosophie, de la capacité du candidat à travailler de 
façon autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence de 
philosophie laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention théologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
Cette mention ne comprend pas d’éléments de cadrage national car la formation n’est dispensée que par une 
seule université. 
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Mention sciences sociales 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention sciences sociales : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose en effet la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et 
argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines et sociales 
Cette mention a pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans toute sa richesse, sa 
diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en sciences sociales, de la capacité du candidat à 
travailler de façon autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence en sciences sociales 
laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour la recherche documentaire 
La licence en sciences sociales requiert en effet l’analyse combinée de nombreuses sources de nature diverse 
qu’il faut pouvoir comprendre et mettre en perspective. 
 
• Avoir un intérêt pour les questions politiques, économiques et sociales 
Les sciences sociales impliquent, en effet, une dimension politique, économique et sociale. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention sciences de l'homme, anthropologie, ethnologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention sciences de l'homme, anthropologie, 
ethnologie : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir analyser, argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose en effet la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et 
argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les sciences humaines 
Cette mention a en effet pour objet l'étude et la compréhension du phénomène humain, dans toute sa 
richesse, sa spatialité, sa temporalité, sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail 
Cet attendu marque l’importance, pour cette mention, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, licence de sciences de l'homme, anthropologie et 
ethnologie laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
• Avoir un intérêt pour la recherche documentaire 
Cette formation requiert en effet l’analyse combinée de nombreuses sources de nature diverse qu’il faut 
pouvoir comprendre et mettre en perspective. 
 
• Avoir un intérêt pour les questions historiques, politiques, économiques et sociales 
Les sciences de l'homme, l’anthropologie et l’ethnologie impliquent, en effet, une dimension historique, 
politique, économique et sociale. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention sciences du langage 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention sciences du langage : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et argumentés à 
partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle pour le fonctionnement du langage humain 
La licence sciences du langage a en effet pour objet l'étude et la compréhension des processus langagiers et 
du fonctionnement de la langue dans sa diversité et sa complexité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail  
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence de sciences du langage laisse en effet 
une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention information-communication 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention information-communication : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de solides 
capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un raisonnement, 
synthétiser, produire, éditer et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte généralement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la démarche scientifique  
Cette mention suppose en effet la capacité à comprendre et produire des raisonnements logiques et 
argumentés à partir de données et de concepts issus de différentes disciplines. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque en effet l’importance, pour cette mention, de la capacité à travailler de façon autonome, 
seul ou en groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la formation laisse en effet une place 
importance à l’organisation et au travail personnel. 
 
• Disposer d’aptitudes dans l’appréhension des enjeux et mécanismes socio-économiques, politiques, 
médiatiques et culturels 
L’intérêt pour la communication et l’information est bien évidemment essentiel, mais cette mention offre une 
approche pluridisciplinaire et implique également une bonne culture générale dans des domaines diversifiés 
(histoire, géographie, sciences économiques et sociales, etc.). 
 
• Être intéressé par les questions de société, l’actualité et les médias, la culture, le numérique et l’information  
Cet attendu impose, pour cette formation, que le candidat ait un niveau minimum de curiosité pour la société 
et le monde qui l’entoure. Cette curiosité peut être attestée par un intérêt pour les questions d’actualité, la 
place des médias et de la communication numérique et, enfin, l’information dans toutes ses dimensions. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention arts 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention arts : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte en effet obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au 
moins une langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et faire preuve de curiosité intellectuelle 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en arts, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence d’arts laisse en effet une place 
substantielle à l’organisation et au travail personnel. Elle suppose également une ouverture au monde et plus 
particulièrement au monde de l’art. 
  
• Être sensibilisé aux pratiques de la discipline artistique visée 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention arts plastiques 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention arts plastiques : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et faire preuve de curiosité intellectuelle  
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence arts plastiques laisse en effet une place 
substantielle à l’organisation et au travail personnel. Elle suppose également une ouverture au monde et plus 
particulièrement au monde de l’art. 
 
• Être sensibilisé aux pratiques de la discipline artistique visée 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention arts du spectacle 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention arts du spectacle : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et faire preuve de curiosité intellectuelle  
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence arts du spectacle laisse en effet une 
place substantielle à l’organisation et au travail personnel. Elle suppose également une ouverture au monde et 
plus particulièrement au monde de l’art. 
 
• Être sensibilisé aux pratiques de la discipline artistique visée 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention musicologie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention musicologie : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome, organiser son travail et faire preuve de curiosité intellectuelle  
Cet attendu marque l’importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence de musicologie laisse en effet une place 
substantielle à l’organisation et au travail personnel. Elle suppose également une ouverture au monde et plus 
particulièrement au monde de l’art. 
 
• Être sensibilisé aux pratiques de la discipline artistique visée 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention lettres 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention lettres : 
 
• Disposer d’un très bon niveau rédactionnel qui permette notamment d’argumenter un raisonnement et 
d’analyser un texte 
Cette mention suppose en effet une maîtrise globale de la langue française et des qualités de compréhension 
fine de textes de toute nature. Elle nécessite aussi de solides capacités d’expression afin de pouvoir analyser 
des textes littéraires, argumenter, construire un raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus 
diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d’au moins une 
langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Être intéressé par la culture et l’histoire littéraires et artistiques, ainsi que par l’étude de la langue française 
Cette formation impose en effet une connaissance de la genèse et de l’évolution des lettres françaises, avec 
une attention particulière pour leur dimension historique. Elle requiert également une appétence pour les 
textes littéraires, anciens, médiévaux et contemporains, pour le monde de l’art et pour les dimensions 
linguistiques de la langue. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour la littérature sous toutes ses formes 
(poésie, roman, essai, théâtre, cinématographie, etc.)  
La licence de lettres a pour objet la lecture, l'étude et la compréhension des œuvres littéraires, dans toute leur 
richesse, leur diversité et leur complexité.  
 
• Disposer d’une bonne culture générale et être ouvert au monde 
L’intérêt pour la discipline lettres est bien évidemment essentiel, mais l’étude de la littérature impose 
également une bonne culture générale dans des domaines diversifiés et une sensibilité pour les humanités 
dans toute leur diversité. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la licence en lettres, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, cette formation laisse en 
effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention langues, littératures et civilisations étrangères et régionales 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention langues, littératures et civilisations 
étrangères et régionales (LLCER) : 
 
• Disposer d’un très bon niveau rédactionnel qui permette d’argumenter un raisonnement  
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un très bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention, qui comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes, impose une très bonne 
maîtrise au niveau baccalauréat de la langue choisie. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les cultures étrangères (lectures, 
théâtre, cinéma, documentaires, visite de musées, voyages) 
Cette mention impose en effet un réel intérêt pour l’histoire, la civilisation et la culture littéraire, linguistique 
et artistique en général, et en particulier celles de l’aire géographique de la langue choisie. 
 
• Avoir un goût prononcé pour la lecture en français et en langue étrangère 
Cette formation impose en effet une appétence pour la lecture de textes littéraires en français et dans la 
langue choisie. 
 
• Disposer d’une bonne culture générale et être ouvert au monde 
L’intérêt pour la discipline est bien évidemment essentiel, mais l’étude des langues impose également une 
bonne culture générale dans des domaines diversifiés. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en LLCER, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence LLCER laisse en 
effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel.  
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention langues étrangères appliquées 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
La formation en langues étrangères appliquées repose sur les principes fondamentaux suivants : 
- la pluridisciplinarité (étude d’au moins deux langues étrangères à niveau équivalent et de matières 
d’application : économie, gestion et outils mathématiques, droit, communication…) ; 
- l’ouverture au monde de l’entreprise et des organisations : affaires et commerce, traduction spécialisée… ; 
- l’ouverture à l’international et à l’interculturalité. 
 
Les candidats à l'inscription en licence mention langues étrangères appliquées (LEA) doivent ainsi répondre 
aux attendus suivants : 
 
• Mobiliser des compétences en matière de compréhension et d’expression écrite et orale afin de pouvoir 
argumenter et structurer un raisonnement en français et dans au moins deux langues étrangères 
Cette mention suppose en effet des compétences de compréhension fine de documents de tous types et de 
solides compétences d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés en plusieurs langues. 
Cette mention nécessite donc de disposer d’un très bon niveau dans au moins deux langues étrangères 
(niveau B2) et en français. 
 
• Avoir un intérêt prononcé pour le monde de l’entreprise et des organisations ainsi que pour l’environnement 
économique et social dans une perspective internationale 
Les relations entre la formation en LEA et le monde socio-économique constituent en effet un aspect 
important de cette licence. La formation comporte des enseignements relevant des champs disciplinaires 
économiques et sociaux (économie, droit, gestion, commerce international, marketing, communication…). 
 
• Disposer d’une très bonne culture générale et être ouvert au monde ainsi qu’aux questions de société, 
d’actualité et d’interculturalité 
L’intérêt pour les disciplines enseignées est bien évidemment essentiel, mais l’étude des langues étrangères 
appliquées nécessite également une très bonne culture générale dans des domaines diversifiés. 
 
• Pouvoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en LEA, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la formation en LEA laisse 
en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention lettres, langues 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances et 
compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque filière 
universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention lettres, langues : 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite et orale afin de pouvoir argumenter un 
raisonnement 
Cette mention suppose en effet des qualités dans la compréhension fine de textes de toute nature et de 
solides capacités d’expression, à l’écrit comme à l’oral, afin de pouvoir argumenter, construire un 
raisonnement, synthétiser, produire et traiter des contenus diversifiés. 
 
• Disposer d’un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B) 
Cette mention comporte en effet obligatoirement des enseignements de langues vivantes ; la maîtrise d’au 
moins une langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 
 
• Faire preuve de curiosité intellectuelle et plus particulièrement pour les cultures françaises et étrangères 
(lectures, théâtre, cinéma, documentaires, visite de musées, voyages) 
Cette mention nécessite en effet un réel intérêt pour la culture littéraire, linguistique et artistique en général, 
et en particulier celles de l’aire géographique de la langue choisie. 
 
• Avoir un goût prononcé pour la lecture en français et en langue étrangère 
Cette formation impose en effet une appétence pour la lecture de textes littéraires en français et dans la 
langue choisie. 
 
• Disposer d’aptitudes à travailler de façon autonome et à organiser son travail seul ou en équipe 
Cet attendu marque l’importance, pour la formation en Lettres et Langues, de la capacité du candidat à 
travailler de façon autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la 
formation laisse en effet une place substantielle à l’organisation et au travail personnel. 
 
Toutes ces connaissances et compétences peuvent être acquises au lycée dans les enseignements du tronc 
commun et approfondies plus particulièrement dans les enseignements de spécialité et options du domaine 
des arts, des lettres, des langues et des sciences humaines et sociales. 
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Mention informatique 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention informatique : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert en effet d’avoir une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses 
apprentissages et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


                                                                                        Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > 
 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 
Mention mathématiques et informatique appliquées aux sciences humaines et sociales 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention mathématiques et informatique appliquées aux sciences 
humaines et sociales : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Faire preuve de curiosité, d’esprit d’ouverture et apprécier le travail en équipe 
Ces attendus sont liés au caractère pluridisciplinaire de la licence MIASHS. Ils marquent l’importance pour la 
filière considérée de la capacité du candidat à mobiliser des savoirs issus de différentes disciplines afin de les 
mettre en perspective dans un souci de complémentarité face à une question scientifique. En outre, 
l’apprentissage du travail en équipe favorise une meilleure mobilisation des compétences liées à différents 
domaines d’expertise afin d’appréhender les problématiques soumises aux étudiants. 
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Mention mathématiques 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention mathématiques : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention physique 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention physique : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


                                                                                        Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > 
 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 
Mention chimie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention chimie : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention physique, chimie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention physique, chimie : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


                                                                                        Bulletin officiel n° 1 du 6-1-2022 
  

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr  
© Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation > 
 www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  

 
Mention sciences de la vie 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences de la vie : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences de la Terre 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences de la Terre : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences de la vie et de la Terre 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences de la vie et de la Terre : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : entraînement sportif  
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et techniques des activités physiques et sportives 
: entraînement sportif : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : entraînement sportif comportent 
en effet des enseignements scientifiques pluridisciplinaires (sciences de la vie, sciences humaines et sociales). 
Les étudiants doivent être en mesure d’assimiler ces contenus et de construire un raisonnement à partir de 
concepts scientifiques. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite afin de pouvoir développer un 
raisonnement argumenté 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : entraînement sportif demandent en 
effet fréquemment aux étudiants de rédiger des documents de synthèse ou des mémoires et d’en assurer la 
présentation orale. Par ailleurs, de nombreux étudiants s’orientent vers la présentation de concours, dans 
lesquelles les compétences rédactionnelles sont essentielles. Il s’agit donc de pouvoir argumenter, construire 
un raisonnement, synthétiser des informations. 
 
• Disposer de compétences sportives 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : entraînement sportif comportent 
une part importante de pratique sportive. Il semble donc nécessaire au préalable, en tant que pratiquant, de 
posséder une expérience régulière et diversifiée dans les activités physiques et sportives.  
 
• Manifester de l’intérêt pour l’exercice de responsabilité collective, associative ou citoyenne 
Le domaine professionnel auquel préparent les études en sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : entraînement sportif renvoie en effet majoritairement aux métiers de l’enseignement, de 
l’éducation, de l’entraînement, de l’accompagnement des personnes ou de la réhabilitation, dans lesquels 
l’intervenant est responsable de la sécurité du public qui lui est confié, et garant de l’éthique et des valeurs 
qu’il transmet. De ce fait, l’exercice préalable de fonctions d’animation, d’encadrement, de responsabilités 
collectives, associatives ou citoyennes constitue un atout.  
 
Ces attendus décrivent les compétences favorables à la réussite en licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives : entraînement sportif. Ils ne sont pas hiérarchisés, les compétences étant 
toutes considérées d’égale importance. Comme il y a plusieurs manières de réussir en sciences et techniques 
des activités physiques et sportives : entraînement sportif, un attendu faiblement développé peut être 
compensé par d’autres.  
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Mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : ergonomie du sport 
et performance motrice 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et techniques des activités physiques et sportives 
: ergonomie du sport et performance motrice : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : ergonomie du sport et performance 
motrice comportent en effet des enseignements scientifiques pluridisciplinaires (sciences de la vie, sciences 
humaines et sociales). Les étudiants doivent être en mesure d’assimiler ces contenus et de construire un 
raisonnement à partir de concepts scientifiques. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite afin de pouvoir développer un 
raisonnement argumenté 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : ergonomie du sport et performance 
motrice demandent en effet fréquemment aux étudiants de rédiger des documents de synthèse ou des 
mémoires et d’en assurer la présentation orale. Par ailleurs, de nombreux étudiants s’orientent vers la 
présentation de concours, dans lesquelles les compétences rédactionnelles sont essentielles. Il s’agit donc de 
pouvoir argumenter, construire un raisonnement, synthétiser des informations. 
 
• Disposer de compétences sportives 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : ergonomie du sport et performance 
motrice comportent une part importante de pratique sportive. Il semble donc nécessaire au préalable, en tant 
que pratiquant, de posséder une expérience régulière et diversifiée dans les activités physiques et sportives.  
 
• Manifester de l’intérêt pour l’exercice de responsabilité collective, associative ou citoyenne 
Le domaine professionnel auquel préparent les études en sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : ergonomie du sport et performance motrice renvoie en effet majoritairement aux métiers de 
l’enseignement, de l’éducation, de l’entraînement, de l’accompagnement des personnes ou de la 
réhabilitation, dans lesquels l’intervenant est responsable de la sécurité du public qui lui est confié, et garant 
de l’éthique et des valeurs qu’il transmet. De ce fait, l’exercice préalable de fonctions d’animation, 
d’encadrement, de responsabilités collectives, associatives ou citoyennes constitue un atout.  
 
Ces attendus décrivent les compétences favorables à la réussite en licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives : ergonomie du sport et performance motrice. Ils ne sont pas hiérarchisés, les 
compétences étant toutes considérées d’égale importance. Comme il y a plusieurs manières de réussir en 
sciences et techniques des activités physiques et sportives : ergonomie du sport et performance motrice, un 
attendu faiblement développé peut être compensé par d’autres.  
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Mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : activité physique 
adaptée et santé 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et techniques des activités physiques et sportives 
: activité physique adaptée et santé : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : activité physique adaptée et santé 
comportent en effet des enseignements scientifiques pluridisciplinaires (sciences de la vie, sciences humaines 
et sociales). Les étudiants doivent être en mesure d’assimiler ces contenus et de construire un raisonnement à 
partir de concepts scientifiques. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite afin de pouvoir développer un 
raisonnement argumenté 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : activité physique adaptée et santé 
demandent en effet fréquemment aux étudiants de rédiger des documents de synthèse ou des mémoires et 
d’en assurer la présentation orale. Par ailleurs, de nombreux étudiants s’orientent vers la présentation de 
concours, dans lesquelles les compétences rédactionnelles sont essentielles. Il s’agit donc de pouvoir 
argumenter, construire un raisonnement, synthétiser des informations. 
 
• Disposer de compétences sportives 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : activité physique adaptée et santé 
comportent une part importante de pratique sportive. Il semble donc nécessaire au préalable, en tant que 
pratiquant, de posséder une expérience régulière et diversifiée dans les activités physiques et sportives.  
 
• Manifester de l’intérêt pour l’exercice de responsabilité collective, associative ou citoyenne 
Le domaine professionnel auquel préparent les études en sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : activité physique adaptée et santé renvoie en effet majoritairement aux métiers de l’enseignement, 
de l’éducation, de l’entraînement, de l’accompagnement des personnes ou de la réhabilitation, dans lesquels 
l’intervenant est responsable de la sécurité du public qui lui est confié, et garant de l’éthique et des valeurs 
qu’il transmet. De ce fait, l’exercice préalable de fonctions d’animation, d’encadrement, de responsabilités 
collectives, associatives ou citoyennes constitue un atout.  
 
Ces attendus décrivent les compétences favorables à la réussite en licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives : activité physique adaptée et santé. Ils ne sont pas hiérarchisés, les 
compétences étant toutes considérées d’égale importance. Comme il y a plusieurs manières de réussir en 
sciences et techniques des activités physiques et sportives : activité physique adaptée et santé, un attendu 
faiblement développé peut être compensé par d’autres.  
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Mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : management du 
sport 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
management du sport : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : management du sport comportent 
en effet des enseignements scientifiques pluridisciplinaires (sciences de la vie, sciences humaines et sociales). 
Les étudiants doivent être en mesure d’assimiler ces contenus et de construire un raisonnement à partir de 
concepts scientifiques. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite afin de pouvoir développer un 
raisonnement argumenté 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : management du sport demandent 
en effet fréquemment aux étudiants de rédiger des documents de synthèse ou des mémoires et d’en assurer 
la présentation orale. Par ailleurs, de nombreux étudiants s’orientent vers la présentation de concours, dans 
lesquelles les compétences rédactionnelles sont essentielles. Il s’agit donc de pouvoir argumenter, construire 
un raisonnement, synthétiser des informations. 
 
• Disposer de compétences sportives 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : management du sport comportent 
une part importante de pratique sportive. Il semble donc nécessaire au préalable, en tant que pratiquant, de 
posséder une expérience régulière et diversifiée dans les activités physiques et sportives.  
 
• Manifester de l’intérêt pour l’exercice de responsabilité collective, associative ou citoyenne 
Le domaine professionnel auquel préparent les études en sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : management du sport renvoie en effet majoritairement aux métiers de l’enseignement, de 
l’éducation, de l’entraînement, de l’accompagnement des personnes ou de la réhabilitation, dans lesquels 
l’intervenant est responsable de la sécurité du public qui lui est confié, et garant de l’éthique et des valeurs 
qu’il transmet. De ce fait, l’exercice préalable de fonctions d’animation, d’encadrement, de responsabilités 
collectives, associatives ou citoyennes constitue un atout.  
 
Ces attendus décrivent les compétences favorables à la réussite en licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives : management du sport. Ils ne sont pas hiérarchisés, les compétences étant 
toutes considérées d’égale importance. Comme il y a plusieurs manières de réussir en sciences et techniques 
des activités physiques et sportives : management du sport, un attendu faiblement développé peut être 
compensé par d’autres.  
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Mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et 
motricité 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
éducation et motricité : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité comportent 
en effet des enseignements scientifiques pluridisciplinaires (sciences de la vie, sciences humaines et sociales). 
Les étudiants doivent être en mesure d’assimiler ces contenus et de construire un raisonnement à partir de 
concepts scientifiques. 
 
• Savoir mobiliser des compétences en matière d’expression écrite afin de pouvoir développer un 
raisonnement argumenté 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité demandent 
en effet fréquemment aux étudiants de rédiger des documents de synthèse ou des mémoires et d’en assurer 
la présentation orale. Par ailleurs, de nombreux étudiants s’orientent vers la présentation de concours, dans 
lesquelles les compétences rédactionnelles sont essentielles. Il s’agit donc de pouvoir argumenter, construire 
un raisonnement, synthétiser des informations. 
 
• Disposer de compétences sportives 
Les études en sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité comportent 
une part importante de pratique sportive. Il semble donc nécessaire au préalable, en tant que pratiquant, de 
posséder une expérience régulière et diversifiée dans les activités physiques et sportives.  
 
• Manifester de l’intérêt pour l’exercice de responsabilité collective, associative ou citoyenne 
Le domaine professionnel auquel préparent les études en sciences et techniques des activités physiques et 
sportives : éducation et motricité renvoie en effet majoritairement aux métiers de l’enseignement, de 
l’éducation, de l’entraînement, de l’accompagnement des personnes ou de la réhabilitation, dans lesquels 
l’intervenant est responsable de la sécurité du public qui lui est confié, et garant de l’éthique et des valeurs 
qu’il transmet. De ce fait, l’exercice préalable de fonctions d’animation, d’encadrement, de responsabilités 
collectives, associatives ou citoyennes constitue un atout.  
 
Ces attendus décrivent les compétences favorables à la réussite en licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives : éducation et motricité. Ils ne sont pas hiérarchisés, les compétences étant 
toutes considérées d’égale importance. Comme il y a plusieurs manières de réussir en sciences et techniques 
des activités physiques et sportives : éducation et motricité, un attendu faiblement développé peut être 
compensé par d’autres.  
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Mention électronique, énergie électrique, automatique 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention électronique, énergie électrique, automatique : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention mécanique 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention mécanique : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et à mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention génie civil 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention génie civil : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences pour la santé 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences pour la santé : 
 
• Disposer de bonnes connaissances et compétences scientifiques 
Ces connaissances et compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité à analyser, poser une problématique et à mener un raisonnement ; 
- capacité d’abstraction, de logique et de modélisation ; 
- très bonne maîtrise des compétences classiques et expérimentales attendues en physique, chimie, sciences 
de la vie et de la Terre, mathématiques à la fin de la classe de terminale. 
 
• Disposer de bonnes compétences en communication 
Ces compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et adaptée ; 
- capacité à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise, et capacité 
souhaitée à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de bonnes connaissances et compétences méthodologiques et comportementales  
Ces connaissances et compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité d’apprentissage : curiosité, capacité organiser et à conduire ses apprentissages ; 
- capacité à fournir une très importante quantité de travail personnel : être capable de le programmer et de 
s’y tenir dans la durée. 
 
• Disposer de qualités humaines, d’empathie, de bienveillance et d’écoute est essentiel dans toutes les filières 
ouvrant aux métiers de santé 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences et technologies 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences et technologies : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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Mention sciences pour l'ingénieur 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite en première année de licence scientifique nécessite la maîtrise de connaissances et compétences 
acquises au lycée, une bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un 
engagement du futur étudiant dans son projet d’étude choisi. 
 
Il est attendu des candidats en licence mention sciences pour l'ingénieur : 
 
• Disposer de compétences scientifiques  
Cette mention implique, en effet, d’avoir une capacité à analyser, poser une problématique et à mener un 
raisonnement, une capacité d’abstraction, de logique et de modélisation et la maîtrise d’un socle de 
connaissances disciplinaires et des méthodes expérimentales associées. 
 
• Disposer de compétences en communication  
Cette mention nécessite en effet une capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et 
adaptée, une aptitude à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise et une 
capacité à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de compétences méthodologiques et comportementales  
Cette mention requiert une curiosité intellectuelle, une capacité à s’organiser et à conduire ses apprentissages 
et, enfin, une aptitude à programmer son travail personnel et à s’y tenir dans la durée. 
 
• Avoir répondu à un questionnaire d’auto-évaluation disponible sur le site de l’Onisep Terminales 2021-2022 à 
partir de la date d’ouverture de la plateforme pour la formulation des vœux. Avoir répondu à ce 
questionnaire est une condition de recevabilité du dossier (une attestation téléchargeable sera délivrée par le 
site Terminales 2021-2022). Cette attestation sera à joindre au dossier de candidature. 
Ce questionnaire est un outil informatif et pédagogique mis à disposition des candidats qui, grâce à lui, 
peuvent avoir un premier aperçu des types de connaissances et de compétences à mobiliser pour bien réussir 
leur entrée en licence scientifique (les candidatures en PASS, MIASHS, sciences et techniques des activités 
physiques et sportives : entraînement sportif, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
ergonomie du sport et performance motrice, sciences et techniques des activités physiques et sportives : 
activité physique adaptée et santé, sciences et techniques des activités physiques et sportives : management 
du sport, et sciences et techniques des activités physiques et sportives : éducation et motricité ne sont pas 
concernées par ce questionnaire). Il permet également de mesurer les attentes et objectifs d’un parcours 
scientifique et de révéler les goûts et appétences pour certains domaines scientifiques. Les résultats du 
questionnaire ne sont connus que du seul candidat et ne sont en aucun cas transmis aux universités. 
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PASS (parcours spécifique accès santé) 
 
Outre la diversité des formations de 1er cycle, et les spécificités qu’y apporte chaque établissement, des 
éléments de cadrage national ont été définis avec le concours de l’ensemble des acteurs de l’enseignement 
supérieur pour informer les lycéens et leurs familles. 
 
Éléments de cadrage national 
 
La réussite dans ce parcours nécessite la maîtrise de connaissances et compétences acquises au lycée, une 
bonne connaissance des débouchés de chaque filière universitaire ainsi qu’un engagement du futur étudiant 
dans son projet d’étude choisi. 
 
Les candidats à l’inscription dans le parcours d’accès spécifique santé doivent : 
 
• Disposer de très bonnes connaissances et compétences scientifiques 
Ces connaissances et compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité à analyser, poser une problématique et à mener un raisonnement ; 
- capacité d’abstraction, de logique et de modélisation ; 
- bonne maîtrise des compétences classiques et expérimentales attendues dans les matières scientifiques. 
 
• Disposer de très bonnes compétences en communication 
Ces compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité à communiquer à l’écrit et à l’oral de manière rigoureuse et adaptée ; 
- capacité à se documenter dans au moins une langue étrangère, prioritairement anglaise, et capacité 
souhaitée à l’écrire et à la parler à un niveau B. 
 
• Disposer de très bonnes connaissances et compétences méthodologiques et comportementales 
Ces connaissances et compétences visent notamment à attester d’une : 
- capacité d’apprentissage : curiosité, capacité organiser et à conduire ses apprentissages ; 
- capacité à fournir une très importante quantité de travail personnel : être capable de le programmer et de 
s’y tenir dans la durée. 
 
• Disposer de qualités d’engagement importantes compte tenu de la difficulté de la PASS et des filières de 
santé 
 
• Disposer de qualités humaines, d’empathie, de bienveillance et d’écoute est essentiel dans toutes les filières 
ouvrant aux métiers de santé 
 
 
 

http://www.education.gouv.fr/
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/


Personnels

Tableau d'avancement

Inscription aux tableaux d'avancement de l'Inspection générale de l'éducation, du sport
et de la recherche - année 2022
NOR : MENI2137973A
arrêté du 14-12-2021
MENJS - MESRI - IGESR - SGA

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, en date du 14 décembre 2021 :
Sont inscrits, au tableau d'avancement établi au titre de l'année 2022 pour l'accès à la première classe du corps
des inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la recherche, les inspecteurs généraux de l'éducation,
du sport et de la recherche de 2e classe dont les noms suivent :
Bordry Guillaume
Guidet Patrick
Sont inscrits, au tableau d'avancement établi au titre de l'année 2022 pour l'accès au 1er échelon spécial du
grade de 1re classe d'inspecteur général de l'éducation, du sport et de la recherche (hors échelle D), les
inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la recherche de 1re classe dont les noms suivent :

sur la liste principale :
Barbarant Olivier
Caudron Olivier
de Lamare Laurent
Debuchy Valérie
Dupuis Monique
Durand Antonella
Dyckmans-Rozinski Annie
Monsieur Forest Frédéric
Froment Bernard
Hélard David
Kédadouche Zaïr
Mathias Paul
Narvaez Jean
Pouliquen Bernard
Sève Carole
Szymczak Anne
Vinard Pierre
Wassenberg Christian 

sur la liste complémentaire :
Bénac Miriam
Elshoud Stéphane
Sont inscrits, au tableau d'avancement établi au titre de l'année 2022, pour l'accès au 2e échelon spécial du
grade de 1re classe d'inspecteur général de l'éducation, du sport et de la recherche (hors échelle E), les
inspecteurs généraux de l'éducation, du sport et de la recherche de 1re classe dont les noms suivent :

sur la liste principale :
Bonhotal Jean-Pascal
Boutet-Waïss Françoise
Hazard Brigitte
Jarrige Bertrand
Laguette Marie-Cécile
Leloup Marie-Hélène
Piozin Éric
Poncelet Yves
Monsieur Reverchon-Billot Michel
Roser Érick

sur la liste complémentaire :
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Saguet Martine
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Personnels

Conseils, comités, commissions

Composition de la commission chargée de donner un avis préalable sur les nominations
aux emplois de direction des centres de ressources d’expertise et de performance
sportives, de l’École nationale des sports de montagne et de l’École nationale de voile et
des sports nautiques : modification
NOR : MEND2136403A
arrêté du 15-12-2021
MENJS - DE -1-1

Vu décret n° 2015-633 du 5-6-2015, notamment article 13 ; arrêté du 17-7-2015 modifié relatif à la commission
instituée par article 13 du décret n° 2015-633 du 5-6-2015 ; arrêté du 18-2-2019 modifié

Article 1 - L'arrêté du 18 février 2019 susvisé est ainsi modifié :
1° Au titre des représentants du personnel, membres titulaires, les mots : « Bruno Genard » sont remplacés par
les mots : « Djamel Cheikh », et les mots « Daniel Goury » sont remplacés par les mots « Véronique
Sauvageot » ;
2° Au titre des représentants du personnel, membres suppléants, les mots : « Djamel Cheikh » sont remplacés
par les mots : « Olivier Bouleux », et les mots « Catherine Chenevier » sont remplacés par les mots « Monsieur
Pascal André ».
 
Article 2 - Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports.
 
Fait le 15 décembre 2021

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
La secrétaire générale,
Marie-Anne Lévêque 
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Personnels

Détachement

Personnels enseignants des premier et second degrés, d’éducation et psychologues de
l’éducation nationale auprès d’une administration ou d’un établissement public relevant
de la fonction publique d’État, territoriale ou hospitalière, ou dans le monde associatif -
année scolaire 2022-2023
NOR : MENH2136156N
note de service du 17-12-2021
MENJS - DGRH B2-1 - B2-4

Texte adressé aux recteurs et rectrices d'académie ; aux vice-recteurs ; aux inspecteurs et inspectrices
d'académie-directeurs et directrices académiques des services de l'éducation nationale

Les lignes directrices de gestion ministérielles relatives à la mobilité des personnels du ministère de l'Éducation
nationale, de la Jeunesse et des Sports (MENJS), publiées au BOENJS spécial n° 6 du 28 octobre 2021,
déterminent de manière pluriannuelle les orientations générales de la politique de mobilité du ministère.
La présente note de service s'inscrit dans le cadre de ces lignes directrices de gestion (cf. I.2.1). Elle a pour objet
de préciser, pour l'année scolaire 2022-2023, les règles spécifiques et les procédures applicables au
détachement des personnels enseignants des premier et second degrés, d'éducation et psychologues de
l'éducation nationale relevant du MENJS, notamment vers les administrations et établissements publics
relevant d'autres ministères, les collectivités territoriales et établissements publics territoriaux, ainsi qu'auprès
d'organismes privés dans le cadre d'une mission d'intérêt général ou de recherche, du secteur associatif, etc.
Les dispositions décrites ci-dessous ne concernent pas les détachements prononcés pour exercer à l'étranger,
pour lesquels il convient de se reporter à la note de service du 6 septembre 2021, relative aux détachements
dans le réseau de l'enseignement français à l'étranger publiée au BOENJS n° 33 du 9 septembre 2021.
Le détachement constitue un processus visant à favoriser la mobilité des fonctionnaires et la construction de
nouveaux parcours professionnels.
Des possibilités de mobilité par la voie du détachement existent :   
soit pour exercer des fonctions d'enseignement, par exemple :

ministère des Armées (lycées militaires, écoles et établissements d'enseignement supérieur sous tutelle, etc.) ;
ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation (lycées d'enseignement général et technologique agricoles,
lycées professionnels agricoles et établissements d'enseignement supérieur sous tutelle, etc.) ;
Grande chancellerie de la légion d'honneur (Maisons d'éducation de la légion d'honneur) ;
ministère des Solidarités et de la Santé (Institut national des jeunes aveugles, Institut national des jeunes
sourds, etc.) ;
Epnak (établissement public Antoine Koenigswarter) ;
établissements d'enseignement supérieur et de recherche.

soit pour exercer d'autres fonctions (administratives, financières, juridiques, etc.), par exemple :
établissements publics sous tutelle du ministère chargé des sports (Institut national du sport, de l'expertise et
de la performance, centres de ressources, d'expertise et de performances sportives, etc.) ;
établissements publics sous tutelle du ministère chargé de l'éducation nationale (Cned, Réseau Canopé,
Onisep, CNRS, etc.) ;
autres ministères et établissements publics en relevant (ministère de la Culture, bibliothèque nationale de
France, musées, etc.) ;
collectivités territoriales et établissements publics en relevant (communes, départements, régions, centres
hospitaliers, etc.) ;
entreprises, organismes privés et associations assurant des missions d'intérêt général ;
entreprises, organismes privés et groupements d'intérêt public pour exécuter des travaux de recherche et
d'intérêt national ou assurer le développement d'une telle recherche (il faut que le fonctionnaire n'ait pas,
dans les cinq dernières années, exercé un contrôle sur l'entreprise ou participé à des marchés avec elle).

Pour mémoire, les personnels élus sur des fonctions de sénateur et de député doivent être, en application de
l'article LO 151-1 du Code électoral, placés d'office en position de disponibilité.
De même, les personnels nommés membres du gouvernement sont placés d'office en disponibilité en
application de l'article 4 de l'ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi organique pour
l'application de l'article 23 de la Constitution.
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Les postes proposés font généralement l'objet d'une publication sur :
le site de la place de l'emploi public (https://www.place-emploi-public.gouv.fr/) ;
le site emploi-collectivites.fr, pour les postes dans les collectivités territoriales et établissements publics en
relevant ;
le site http://www.emploipublic.fr/ ;
les sites institutionnels des établissements recruteurs.

I. Les conditions du détachement

« Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son corps d'origine mais continuant à
bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à la retraite » selon l'article 45 de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État. 
Le détachement est prononcé dans l'un des cas prévus à l'article 14 du décret n° 85-986 du 14 septembre 1985
et selon les modalités prévues par ce texte.
Le fonctionnaire est placé à sa demande dans un corps, cadre d'emplois ou emploi équivalent. Il peut
également être recruté sur contrat dans un emploi équivalent ou différent de son emploi d'origine. Dans tous
les cas, il exerce ses fonctions et est rémunéré selon les règles applicables dans ce corps, cadre d'emplois ou
emploi d'accueil.
I.1. Conditions pour bénéficier d'un détachement
Le détachement peut être de droit ou accordé sous réserve des nécessités de fonctionnement du service :
Il est de droit :

pour exercer un mandat local ;
pour occuper l'un des emplois supérieurs laissés à la décision du Gouvernement ; 
pour exercer un mandat syndical ;
pour accomplir un stage ou une période de scolarité préalable à la titularisation dans un emploi de l'État,
d'une collectivité territoriale ou de l'un de leurs établissements publics, ou pour suivre un cycle de
préparation à un concours donnant accès à l'un de ces emplois.

Dans tous les autres cas, le détachement est soit accepté soit refusé par la direction générale des ressources
humaines (DGRH) du MENJS compte tenu des nécessités du service appréciées en lien avec les recteurs des
académies et les IA-Dasen des départements d'exercice.  
Pour pouvoir bénéficier d'un détachement, les personnels issus des corps enseignants du premier et du second
degrés, de conseillers principaux d'éducation et de Psy-EN doivent justifier d'une durée minimale d'expérience
professionnelle en tant que titulaire dans leur corps, conformément aux lignes directrices de gestion relatives à
la mobilité des personnels.
Cette durée leur permet de bénéficier d'un continuum de formation, d'appréhender les différentes
compétences propres aux métiers et d'avoir une bonne connaissance du système éducatif français. Une
période de disponibilité n'est pas prise en compte dans cette durée.
Les personnels stagiaires ne peuvent pas faire l'objet d'un détachement. Les personnels en disponibilité depuis
leur date de titularisation ne peuvent être détachés.
Toutefois, cette condition d'une durée minimale d'expérience professionnelle en tant que titulaire n'est pas
exigée pour :

un détachement auprès d'une école française à l'étranger mentionnée à l'article R. 718-1 du Code de
l'éducation ;  
un détachement auprès d'un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, en
qualité de doctorant contractuel ou en qualité d'Ater pour la préparation du doctorat ou d'une habilitation à
diriger des recherches.

Le détachement doit être demandé sur un emploi à temps complet et, en cas de détachement dans un corps
ou cadre d'emplois, dans un emploi de catégorie équivalente.
I.2. Compétence pour prononcer le détachement
La compétence pour prononcer le détachement d'un personnel enseignant du premier ou du second degré,
d'éducation ou psychologue de l'éducation nationale relève de la direction générale des ressources humaines
(DGRH) du MENJS, aussi bien pour les premiers détachements que pour les renouvellements. L'accord donné
prend la forme d'un arrêté individuel de détachement.
Exceptions à la compétence ministérielle :
Pour le 1er degré, les IA-Dasen ont reçu délégation de signature des recteurs en application de l'article 6 du
décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique pour prononcer le détachement des
instituteurs et des professeurs des écoles :

pour l'accomplissement d'un stage préalable à la titularisation dans un des corps relevant du
 MENJS (exemple : détachement en qualité de personnel de direction stagiaire) ;
dans un emploi conduisant à pension du code des pensions civiles et militaires de retraite et relevant du
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 MENJS.
Les personnels détachés par arrêté départemental restent gérés dans leur département d'origine.
Pour le 2d degré, les recteurs d'académie ont reçu délégation de compétence du ministre pour prononcer le
détachement dans deux cas uniquement :

détachement sur des fonctions d'attachés temporaires d'enseignement et de recherche (Ater) ;
détachement pour accomplir un stage ou une période de scolarité préalable à la titularisation dans un emploi
de l'État, d'une collectivité territoriale ou de l'un de leurs établissements publics, ou pour suivre un cycle de
préparation à un concours donnant accès à l'un de ces emplois.

Les personnels détachés par arrêté rectoral restent gérés dans leur académie d'origine.
I.3. Durée du détachement
Le détachement peut être prononcé pour une période n'excédant pas cinq années. Il peut être renouvelé.
L'arrêté individuel de détachement en prévoit la durée. En cas de détachement sur contrat, la durée du
détachement est conforme à celle mentionnée dans le contrat de recrutement.

II. Procédures de détachement de compétence ministérielle

II.1. Transmission des demandes
Le dossier de demande de détachement doit obligatoirement comprendre le formulaire joint en annexe 1 de la
présente note dûment complété et signé.
Pour les personnels recrutés sur contrat, s'ajoute le contrat de travail signé et daté par toutes les parties
mentionnant la date de début et la durée du contrat, les fonctions exercées, la rémunération, le lieu
d'affectation ainsi que les modalités de cotisation pour les pensions civiles de retraite.
Par ailleurs, pour les personnels détachés sur la base de l'article 14-5° a) du décret n° 85-986 du 16 septembre
1985 modifié, les entreprises privées et les associations devront le cas échéant apporter les éléments
nécessaires à la reconnaissance du caractère d'intérêt général de leur activité et des missions confiées au
fonctionnaire recruté.
Pour les personnels enseignants du premier degré, les dossiers ainsi constitués sont adressés au bureau des
enseignants du premier degré DGRH B2-1 prioritairement par courriel
(detachespremierdegre@education.gouv.fr), ou par courrier postal (Ministère de l'Éducation nationale, de la
Jeunesse et des Sports - Bureau DGRH B2-1 - 72, rue Regnault - 75243 Paris Cedex 13).
Pour les personnels enseignants du second degré, d'éducation ou psychologues de l'éducation nationale, les
dossiers ainsi constitués sont adressés au bureau des personnels enseignants du second degré hors académie
DGRH B2-4 prioritairement par courriel (detachesfranceseconddegre@education.gouv.fr), ou par courrier
postal (Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports - Bureau DGRH B2-4 - 72, rue Regnault -
75243 Paris Cedex 13).
Ces documents seront exigés lors des renouvellements de détachement.
II.2. Calendrier
Les détachements ou les renouvellements de détachement sollicités doivent, dans une logique de cohérence
globale, s'articuler avec les opérations de mobilité nationales propres au MENJS, ceci dans l'intérêt du service
et des personnels.
C'est pourquoi les établissements d'accueil doivent finaliser leurs opérations de recrutement pour la rentrée
scolaire 2022 dans des délais permettant la réception par le bureau DGRH B2-1 ou B2-4 des dossiers complets
de demande de détachement ou de renouvellement de détachement au plus tard le 31 mars 2022.
Toute demande de détachement reçue après cette date devra être justifiée et pourra être rejetée par la DGRH
du MENJS.
S'agissant du renouvellement de détachement, trois mois au moins avant l'expiration du détachement, l'agent
fait connaître au bureau DGRH B2-1 ou B2-4 sa décision de solliciter ou non le renouvellement de son
détachement. Deux mois au moins avant l'expiration de la même période, la structure d'accueil fait connaître à
l'agent et au bureau DGRH B2-1 ou B2-4 l'acceptation ou non du renouvellement.
Notification des décisions de détachement :
En cas d'acceptation de la demande de détachement, les arrêtés individuels de détachement seront adressés :
- aux organismes d'accueil pour notification aux intéressés ;
- aux services académiques/départementaux dont relèvent les agents.
Dispositions spécifiques au 1er degré :
Toute demande de premier détachement sera soumise à l'avis de l'IA-Dasen du département d'exercice dont
relève l'enseignant.
Dispositions spécifiques au 2d degré :
Les demandes de détachement ou de renouvellement de détachement pour un départ à la rentrée scolaire
2022 pourront, le cas échéant, être soumises à l'avis des autorités académiques compétentes, notamment
pour les demandes de détachement concernant un personnel ayant obtenu une mutation à l'issue des
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opérations de mobilité.
En revanche, toute demande de premier détachement pour un départ en cours d'année scolaire sera soumise à
l'avis du recteur de l'académie d'origine ou de l'académie obtenue dans le cadre des opérations de mobilité.
II.3. Cas particulier du détachement des fonctionnaires reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions
Les personnels reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions peuvent présenter une demande de
reclassement dans un corps d'une autre catégorie conformément aux dispositions du décret n° 84-1051 du 30
novembre 1984 modifié.
Dans ce cadre précis, s'agissant des personnels enseignants du second degré, le détachement est prononcé par
arrêté ministériel pris sur la base de l'article 14-1° du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 modifié.
Pour les personnels reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, l'avis du comité médical compétent est
requis parmi les pièces à transmettre pour l'instruction de la demande de détachement.
Il est rappelé que les IA-Dasen et les recteurs d'académie doivent, dans la mesure du possible, proposer
systématiquement aux intéressés d'intégrer leur corps de détachement lorsqu'ils ont été reconnus inaptes
définitivement à l'exercice de leurs fonctions dans leur corps d'origine.

III. Situation des personnels détachés

III.1. Déroulement de carrière
L'article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 prévoit que « le détachement est la position du fonctionnaire
placé hors de son corps d'origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l'avancement et à
la retraite » mais aussi que « le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il exerce
par l'effet de son détachement ».
Conformément à ces principes, les personnels enseignants, d'éducation et psychologues de l'éducation
nationale détachés conservent dans leur corps d'origine un déroulement de carrière en bénéficiant des
avancements d'échelon et des possibilités de promotion dans les conditions prévues par le statut particulier
de ce corps.
Dans le cadre des seuls détachements entre corps et cadres d'emplois de la fonction publique, la double
carrière permet aux agents détachés d'obtenir une prise en compte de l'avancement obtenu dans leur corps
ou cadre d'emplois d'accueil par leur administration d'origine, et ce, lors de la réintégration dans leur corps
d'origine.
Par ailleurs, lorsque le fonctionnaire bénéficie ou peut prétendre au bénéfice d'un avancement de grade
obtenu dans son corps ou cadre d'emplois d'origine, à la suite de la réussite à un concours ou à un examen
professionnel, ou de l'inscription sur un tableau d'avancement au titre de la promotion au choix, il est tenu
compte immédiatement, dans le corps de détachement, du grade et de l'échelon qu'il a atteint et auquel il
peut prétendre dans son corps ou cadre d'emplois d'origine, sous réserve qu'ils lui soient plus favorables.
Ce principe vaut pour les seuls détachements entre corps et cadres d'emplois de la fonction publique. Il n'est
donc pas applicable en cas de détachement pour l'occupation d'emplois relevant de statuts d'emplois ni pour
les détachements dits « sur contrat ».
Il n'est pas non plus applicable au fonctionnaire dont le détachement dans un corps ou un cadre d'emplois
pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité n'est pas suivi d'une titularisation.
En outre, les décisions relatives notamment à l'organisation du temps de travail, au cumul d'activité et aux
modalités de service du fonctionnaire détaché relèvent de l'administration ou de l'organisme d'accueil en
détachement, dans le respect, selon les cas, des dispositions du statut du corps d'accueil ou des stipulations du
contrat de recrutement.
Les administrations et organismes d'accueil veilleront donc à informer les services de la DGRH compétents des
décisions modifiant les modalités de service du fonctionnaire détaché (autorisation de travail à temps partiel
notamment).
Il est rappelé que, durant la période de détachement, et conformément au statut particulier de chaque corps,
les personnels restent soumis aux modalités d'évaluation que constituent les rendez-vous de carrière. À ce
titre, l'autorité auprès de laquelle l'enseignant exerce ses fonctions ou le supérieur hiérarchique organise les
rendez-vous de carrière. Par ailleurs, ils formulent, en tant que de besoin, les avis nécessaires aux opérations
d'avancement et de promotion.
S'agissant des personnels enseignants du premier degré : les avis des supérieurs hiérarchiques sont transmis aux
départements dont relèvent les intéressés. L'enseignant détaché peut consulter les informations relatives à sa
carrière via l'application I-Prof départementale et contacter son gestionnaire de carrière.
S'agissant des personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation et PsyEN : les comptes rendus
de rendez-vous de carrière et les avis des chefs d'établissement sont transmis au bureau DGRH B2-4, dont
relèvent les intéressés.
III.2. Service compétent pour la gestion de la carrière
Personnels enseignants du 1er degré

Bulletin officiel n° 1 du 6 janvier 2022

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 110



L'avancement d'échelon et de grade des personnels enseignants du premier degré placés en position de
détachement par arrêté ministériel est assuré depuis le 1er septembre 2017 par les services déconcentrés dont
relèvent les intéressés. De même, les personnels détachés par arrêté départemental voient leur avancement
d'échelon et de grade assuré par les services de la DSDEN du département de rattachement.
Personnels du 2d degré
La gestion de la carrière dans le corps d'origine des personnels d'enseignement du second degré, d'éducation
et psychologues de l'éducation nationale placés en position de détachement par arrêté ministériel est assurée
par le bureau DGRH B2-4.
Par conséquent, les services de gestion académiques doivent impérativement transférer les dossiers
administratifs de carrière, comprenant les données d'état civil, au bureau DGRH B2-4 ainsi que les dossiers
informatiques des agents nouvellement détachés en saisissant une fin de fonction F919 avec sélection de la 29e
base dans leur SIRH EPP.
L'enseignant détaché peut consulter les informations relatives à sa carrière via l'application I-Prof pour le
second degré et contacter par messagerie son gestionnaire de carrière du bureau DGRH B2-4 (cf. annexe 2).
La carrière dans leur corps d'origine des personnels d'enseignement du second degré, d'éducation et
psychologues de l'éducation nationale placés en position de détachement par arrêté rectoral reste en
revanche gérée en académie.
De même, les professeurs d'enseignement général de collège et les personnels détachés dans les corps des
personnels de direction et d'inspection sont placés en détachement par arrêté du bureau DGRH B2-4 mais ils
demeurent gérés en académie.
III.3. Pension civile de retraite
Les fonctionnaires de l'État placés en position de détachement conservent dans leur corps d'origine leurs
droits à la retraite, sous réserve de supporter la retenue pour pension civile de retraite. Ils doivent également
obligatoirement cotiser au régime de retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP).
Les renseignements détaillés sur les taux, assiette et modalités de versement des cotisations et contributions
au régime des pensions civiles et militaires de retraite sont disponibles sur le site retraitesdeletat.gouv.fr :
https://retraitesdeletat.gouv.fr/professionnels.
III.4. Fin du détachement

L'intégration dans le corps ou le cadre d'emplois d'accueil
Les fonctionnaires détachés au titre des 1° et 2° de l'article 14 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985
modifié doivent obligatoirement faire l'objet, à l'issue d'une période de détachement de cinq années, d'une
proposition d'intégration dans le corps ou le cadre d'emplois d'accueil en application du quatrième alinéa de
l'article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983.
En cas d'intégration, ils feront l'objet d'une décision de radiation de leur corps d'origine.

La réintégration dans le corps et/ou l'administration d'origine avec conservation de la situation la plus
favorable acquise dans le corps d'accueil

Dans le 1er degré, les enseignants dont le détachement arrive à son terme reviennent automatiquement dans
leur département d'origine. S'ils souhaitent changer de département d'exercice, ils doivent participer aux
opérations du mouvement interdépartemental.
Les règles et procédures de ce mouvement sont décrites dans les lignes directrices de gestion ministérielles
relatives à la mobilité des personnels du MENJS (annexe 1) publiées au BOENJS spécial n° 6 du 28 octobre 2021.
Dans le 2d degré, pour les personnels dont le détachement arrive à son terme, l'absence de renouvellement de
détachement entraîne le retour dans l'académie d'origine. Toutefois, ils peuvent participer aux opérations
interacadémiques du mouvement national à gestion déconcentrée en particulier s'ils souhaitent changer
d'académie.
Les règles et procédures de ce mouvement sont décrites dans les lignes directrices de gestion ministérielles
relatives à la mobilité des personnels du MENJS (annexe 1) publiées au BOENJS spécial n° 6 du 28 octobre 2021.
Pour les enseignants du second degré, dans le cas où ils ne peuvent pas participer au mouvement pour des
raisons de calendrier, ils doivent adresser au bureau DGRH B2-4 une demande de réintégration dans leur corps
et académie d'origine trois mois au moins avant l'expiration de leur détachement.

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Le directeur général des ressources humaines,
Vincent Soetemont

Annexe 1

Formulaire de demande de détachement ou de renouvellement de détachement

Annexe 2
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Modalités de connexion à I-Prof pour les personnels du second degré hors académie
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Annexe 1 – Formulaire de demande de détachement ou de renouvellement de détachement 
 
Partie à renseigner par l’agent 

Demande de   □ premier détachement   □ renouvellement de détachement 
 
Nom d’usage : …………………………………………………… Nom de famille : …………………………………………………. 

Prénom(s) : ………………………………………………………. Date de naissance : …………………………………………….. 

Corps / grade / discipline (à l’éducation nationale) : ………………………………………………………………………………… 

Ancien personnel bi-admissible                            □ oui                          □ non 

Date de titularisation : …………………………………………………………………………………………………………………... 

Académie / département d’origine : ……………………………………………………………………………………………. 

Position administrative :  □ activité  □ détachement   □ disponibilité  

□ congé (parental, de formation, de non activité pour études) 

□ autre : ……………………………………………………………. 

Numéro et libellé de la voie : ……………………………………………………………………………….………………………….. 

Code postal : …………………………………… Ville : ……………………………………………….......................................... 

Pays : ……………………………………………. Informations complémentaires : ………………………………………………… 

Tél. fixe : ……………………………………….... Tél. mobile : ………………………………………………………………………. 

Mél.professionnel : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

Mél. personnel : …………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Je m’engage  à informer le bureau DGRH B2-1 ou B2-4 de tout changement de ma situation personnelle, familiale ou de mes 

coordonnées postales et/ou électroniques intervenu durant cette période ; 
 

à transmettre au même bureau ma demande de renouvellement de détachement ou de réintégration trois mois au 

moins avant l’expiration de la période accordée.  
 
Date :    Signature de l’agent : 

 
 
Partie à renseigner par l’organisme d’accueil 

Organisme de détachement : ………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Établissement d’exercice : ……………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Fonctions exercées : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

□ temps plein   □ temps partiel, préciser la quotité : ………………………………. 

L’agent est détaché  □ dans un corps ou un cadre d’emplois, préciser lequel (fournir une copie de l’arrêté de classement dans 

le corps d’accueil) : ……………………………………………. 

     ………………………………………………………………………………………………………………. 

□ dans un emploi équivalent 

□ sur contrat (fournir une copie du contrat et/ou de ses avenants) 
 

 rémunération perçue : ………………………………………………………………………… 

□ autre (mandat électif, syndical) : ……………………………………………………………………….. 

En qualité de fonctionnaires de l’État, les enseignants détachés restent obligatoirement et exclusivement affiliés au régime des 

retraites de l’État. L’organisme de détachement s’engage à précompter et à reverser ces cotisations au CAS pensions ainsi qu’au 

RAFP pour la retraite complémentaire.  

Période de détachement : du …………………………………………………..au …………………………………………….......... 

Nom, prénom, mél. et tél. du bureau ou de la personne en charge de la gestion RH de l’agent :   

……………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
Date :     Signature et fonctions du représentant 

de l’organisme de détachement : 
 
 
Formulaire à adresser par courriel : 
 
detachespremierdegre@education.gouv.fr (1er degré) ou detachesfranceseconddegre@education.gouv.fr (2d degré) 

mailto:detachespremierdegre@education.gouv.fr
mailto:detachesfranceseconddegre@education.gouv.fr
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Annexe 2 – Modalités de connexion à I-Prof pour les personnels du second degré hors académie 
 
 
Toutes les informations relatives à la carrière des personnels détachés leur parviennent via leur messagerie I-
Prof. En se connectant sur l’application I-Prof, ils peuvent consulter leur dossier administratif et contacter par 
messagerie leur gestionnaire de carrière du bureau DGRH B2-4. 
 
 

 
 
Pour rappel : accès à votre compte I-Prof 
 
 
 connectez-vous sur le site www.education.gouv.fr 
 
 
 cliquez sur la rubrique « MÉTIERS ET RESSOURCES HUMAINES » 
 
 
 cliquez sur la rubrique « ENSEIGNEMENT», puis descendez jusqu’à « SERVICES RH », et dans la 
rubrique I-Prof cliquez sur « en savoir plus » 
 
 
 dans la rubrique « Se connecter à I-Prof » - « Vous êtes enseignant du second degré hors 
académie », cliquez sur « Vous accédez à I-Prof via un serveur dédié » 
 
 
 saisissez votre « Compte utilisateur », il s’agit de la 1re lettre de votre prénom (même en cas de 
prénom composé) suivie de votre nom sans espace et en minuscules. 
Ex : Jean-Marie Dupont = jdupont 
Dans les cas d’homonymie, le compte utilisateur est complété par un chiffre. Pour connaître ce 
chiffre, vous devez essayer des connexions successives avec des chiffres croissants. 
Ex : Emilie Martin = emartin1 ou emartin2 ou emartin3… 
Dans le cas où votre nom comporte un espace ou une apostrophe, vous devez les remplacer par 
un tiret.  
Ex : Anne-Cécile Dupont L’Ami = adupont-l-ami 
 
 
 saisissez votre « Mot de passe », il s’agit de votre Numen en majuscules. 
 
 
En cas de difficultés, vous pouvez contacter l’assistance I-Prof pour les enseignants du second 
degré hors académie à l’adresse suivante : iprof@education.gouv.fr 
 
 

 
 

http://www.education.gouv.fr/
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Mouvement du personnel

Nomination

Coordinatrice des inspecteurs santé et sécurité au travail
NOR : MENI2137641A
arrêté du 3-12-2021
MENJS - MESRI - IGESR - SGA

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, en date du 3 décembre 2021, Laure Villarroya-Girard, ingénieure
de recherche hors classe, nommée à compter du 1er novembre 2018 coordinatrice des inspecteurs santé et
sécurité au travail des ministères chargés de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la recherche, de la
jeunesse et des sports, est renouvelée dans ses fonctions à compter du 1er novembre 2021 pour une durée de
trois ans renouvelable.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directrice par intérim des études de l’Institut national supérieur de formation et de
recherche pour l’éducation des jeunes handicapés et les enseignements adaptés
NOR : ESRS2137917A
arrêté du 13-12-2021
MESRI - MENJS - DGESIP B1-2

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 13 décembre 2021, Murielle Mauguin est nommée, par
intérim, directrice des études de l'Institut national supérieur de formation et de recherche pour l'éducation
des jeunes handicapés et les enseignements adaptés.
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Mouvement du personnel

Nomination

Administratrice provisoire de l’Institut national supérieur du professorat et de
l’éducation de l’académie de la Guadeloupe au sein de l’université des Antilles
NOR : ESRS2137915A
arrêté du 30-12-2021
MESRI - MENJS - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 30 décembre 2021, Marylène Troupé, maître de
conférences, est nommée en qualité d'administratrice provisoire de l'Institut national supérieur du professorat
et de l'éducation de l'académie de la Guadeloupe au sein de l'université des Antilles, à compter du 21
décembre 2021, jusqu'à la date de nomination d'un nouveau directeur.
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Mouvement du personnel

Nomination

Directeur de l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de l’académie
de Rennes au sein de l’université de Brest : modification
NOR : ESRS2137916A
arrêté du 30-12-2021
MESRI - MENJS - DGESIP A1-3

Par arrêté du ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports et de la ministre de l'Enseignement
supérieur, de la Recherche et de l'Innovation en date du 30 décembre 2021, dans l'arrêté du 5 mai 2020
portant nomination du directeur de l'Institut national supérieur du professorat et de l'éducation de l'académie
de Rennes au sein de l'université de Brest les mots : « jusqu'au terme du contrat pluriannuel de l'établissement
» sont remplacés par les mots : « pour une période de cinq ans ».
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Mouvement du personnel

Nominations

Médiateurs académiques
NOR : MENB2136076A
arrêté du 13-12-2021
MENJS - Médiatrice de l’ENES

Vu Code de l’éducation, notamment articles L. 23-10-1 et D. 222-40 ; décret n° 2014-133 du 17-2-2014 ; arrêté du
3-11-2020 
Sur proposition de la médiatrice de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Article 1 - Sont nommées médiateurs académiques à compter du 1er janvier 2022, pour un an renouvelable, les
personnes suivantes : 
Académie d'Aix-Marseille
Alain Capion
Patrick Sorin
Madame Michèle Vandrepotte
Académie d'Amiens
Sylvain Teetaert
Patrick Cheron
Académie de Besançon
Corinne Bouet
Académie de Bordeaux
Marc Buissart
Annie Lherete
Miguel Torres
Académie de Clermont-Ferrand
Madame Andrée Perez
Académie de Créteil
Madame Michelle Cardin
Catherine Fleurot
Didier Jouault
Yves Zarka
Académie de Dijon
Marie-Françoise Durnerin   
Académie de Grenoble
Marie Marangone
Jean-Marc Simon
Académie de la Guadeloupe
Edmond Lanclas
Académie de la Guyane
Yolaine Charlotte-Bolore
Académie de Lille
Madame Dominique Di Pietro
Alain Galan
Francis Picci
Serge Vanderkelen
Académie de Limoges
Guy Bouissou
Académie de Lyon
Jean-Pierre Batailler
Simone Christin
Alain Undersee
Académie de la Martinique
Monsieur Claude Davidas
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Académie de Montpellier
Patrick Brandebourg
Christian Dasi
Thierry Geldhof
Martine Kavoudjian
Monsieur Claude Mauvy
Académie de Nancy-Metz
Monsieur Gérard Michel
Philippe Picoche
Académie de Nantes
Jean-Paul Francon
Patrice Herzecke
Xavier Vinet
Académie de Nice
Huguette Espinasse
Anne Radisse
Académie de Normandie
Françoise Hery
Christian Giraud
Monsieur Dominique Procureur
Académie d'Orléans-Tours
Hugues Sollin
Académie de Paris
Gilles Bal
François Fillol
Ghislaine Hudson
Madame Michelle Proquin
Christiane Vaissade
Académie de Poitiers
Françoise Boisseau
Madame Renée Cerisier
Académie de Reims
Marie-Claire Ruiz
Académie de Rennes
Brigitte Kieffer
Denis Schenker
Académie de la Réunion
Yves Mannechez
Académie de Strasbourg
Monsieur Daniel Pauthier
Madame Dominique White
Académie de Toulouse
Monsieur André Cabanis
Norbert Champredonde
Académie de Versailles
Justin Azankpo
Myriam Blanchard
Patrice Dutot
Bernard Gary
Hélène Ménard
Claudine Peretti
Académie de Mayotte et Collectivités d'outre-mer      
Philippe Couturaud 
Centre national d'enseignement à distance
Irène Dallez
Alain Zenou   
 
Article 2 - La médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur est chargée de l'application
du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, et au
Bulletin officiel de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.
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Fait le 13 décembre 2021
 

Pour le ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports, et par délégation,
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation, et par délégation,
La médiatrice de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur,
Catherine Becchetti-Bizot
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